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Sur Hautes Instructions Royales

SAR le Prince Héritier Moulay El Hassan 
et SAR la Princesse Lalla Khadija lancent à
Rabat l'opération nationale “Ramadan 1446”

Sur Hautes Instructions de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L’assiste, Son Altesse Royale
le Prince Héritier Moulay El Has-

san et Son Altesse Royale la Princesse Lalla
Khadija ont procédé, lundi au quartier
Bouregreg (arrondissement Youssoufia) à
Rabat, au lancement de l'opération natio-
nale "Ramadan 1446", initiée par la Fonda-
tion Mohammed V pour la Solidarité à
l'occasion du mois sacré de Ramadan et bé-
néficiant à un million de ménages, soit près
de 5 millions de personnes.

Hautement significative en ce mois
béni, cette action de générosité, devenue
une tradition depuis plus de 25 ans, traduit
la Haute Sollicitude constante de Sa Majesté
le Roi envers les populations en situation
de vulnérabilité sociale et vient consacrer

les valeurs d'humanité, de solidarité, d'en-
traide et de partage, caractéristiques de la
société marocaine.

Mobilisant une enveloppe budgétaire
globale de 330 millions de dirhams, l’opé-
ration "Ramadan 1446", qui porte sur la
distribution de 34.280 tonnes de produits
alimentaires (farine, lait, riz, huile, sucre,
concentré de tomates, vermicelle, lentilles
et thé), vise à apporter aide et réconfort aux
catégories sociales les plus vulnérables, no-
tamment les veuves, les personnes âgées et
les personnes en situation de handicap.

Pour cette édition, 74% des ménages
bénéficiaires résident en milieu rural et sont
répartis dans 1.054 communes, sur un total
de 1.304 communes ciblées à travers l’en-
semble du territoire national.

De même, conformément aux Hautes

Orientations Royales, l’édition de cette
année se distingue par le recours, pour la
première fois, au Registre Social Unifié-
RSU, pour l’actualisation, par le ministère
de l’Intérieur, des listes des ménages béné-
ficiaires de l’opération de soutien alimen-
taire.

En fait, ce système d’information na-
tional a été mis en place par le ministère de
l’Intérieur pour permettre aux programmes
d’appui social de déterminer l’éligibilité des
ménages selon des critères socioécono-
miques objectifs.

L’opération nationale "Ramadan
1446", organisée avec le soutien financier
du ministère de l'Intérieur et du ministère
des Habous et des Affaires islamiques,
s’inscrit en droite ligne avec le programme
humanitaire mené par la Fondation Mo-

hammed V pour la Solidarité et ayant pour
objectif  d’apporter soutien aux personnes
qui en ont le plus besoin, tout en valorisant
la culture de solidarité.

Pour le bon déroulement de cette opé-
ration, des milliers de personnes sont mo-
bilisées, soutenues par des assistantes
sociales et des bénévoles, au niveau de
points de distribution mis en place à travers
le territoire national.

La mise en œuvre de cette initiative
obéit également à des contrôles notam-
ment au niveau de deux comités, l'un local
et l'autre provincial, qui veillent sur le terrain
au suivi de l'approvisionnement des Cen-
tres de distribution et à la distribution des
denrées alimentaires.

Les services sociaux des Forces Ar-
mées Royales, la Gendarmerie Royale, le
ministère de l'Agriculture, de la Pêche ma-
ritime, du Développement rural et des
Eaux et Forêts, le ministère de l'Education
nationale, du Préscolaire et des Sports, l’En-
traide nationale, la Promotion nationale,
l’Office national des chemins de fer, la So-
ciété nationale des transports et de la logis-
tique, l’Office national de l’électricité et de
l'eau potable, et les autorités locales prêtent
également leur concours à la Fondation
Mohammed V pour la Solidarité pour as-
surer le bon déroulement de cette opéra-
tion solidaire.

Le ministère de la Santé et de la Pro-
tection sociale et l'Office national de sécu-
rité sanitaire des produits alimentaires
(ONSSA) veillent, pour leur part, au
contrôle de la qualité des produits alimen-
taires distribués.

A cette occasion, SAR le Prince Héri-
tier Moulay El Hassan et SAR la Princesse
Lalla Khadija ont remis, à titre symbolique,
des paniers de denrées alimentaires à 20
chefs ou représentants de familles bénéfi-
ciaires de l’opération "Ramadan 1446",
avant de poser pour une photo-souvenir
avec des bénévoles qui participent à cette
opération solidaire.

Souad Boulouiz : L’opération "Ramadan 1446" se distingue par le recours, pour
la première fois, aux données socioéconomiques des ménages enregistrés au RSU
L’opération nationale "Ramadan

1446", lancée, lundi, sur Hautes
Instructions Royales, par Son

Altesse Royale le Prince Héritier Moulay
El Hassan et Son Altesse Royale la Prin-
cesse Lalla Khadija, se distingue par le
recours, pour la première fois, aux don-
nées socio-économiques des ménages
enregistrés au Registre Social Unifié
(RSU), a souligné la directrice des pro-
jets à la Fondation Mohammed V pour
la Solidarité, Mme Souad Boulouiz.

Les données du RSU ont permis
l’actualisation, par le ministère de l’In-
térieur, des listes des ménages bénéfi-

ciaires de l’opération de soutien alimen-
taire, a poursuivi Mme Boulouiz, notant
que le recours à ce système d’informa-
tion national est destiné à déterminer
l’éligibilité des ménages à bénéficier du
soutien alimentaire et à améliorer l’effi-
cacité et l’efficience des différents pro-
grammes sociaux.

Et d’ajouter que cette année, l’opé-
ration "Ramadan 1446" bénéficie à un
million de ménages, dont 74% résidant
en milieu rural.

De son côté, la directrice de com-
munication à la Fondation Mohammed
V pour la Solidarité, Mme Sanae Dar-

dikh, a affirmé que cette opération, mise
en œuvre par la Fondation, représente
chaque année l’occasion de perpétuer
les valeurs de générosité et d’entraide
qui lient les différentes franges de la so-
ciété marocaine envers les catégories so-
ciales les plus vulnérables, notamment
les veuves, les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap.

A noter que l’opération "Ramadan
1446", qui mobilise une enveloppe bud-
gétaire globale de 330 millions de di-
rhams, porte sur la distribution de
34.280 tonnes de produits alimentaires
(farine, lait, riz, huile, sucre, concentré

de tomates, vermicelle, lentilles et thé),
en vue d’apporter aide et réconfort aux
populations en situation de vulnérabi-
lité.

Organisée avec le soutien finan-
cier du ministère de l'Intérieur et du
ministère des Habous et des Affaires
islamiques, cette opération s’inscrit
en droite ligne avec le programme
humanitaire mené par la Fondation
Mohammed V pour la Solidarité et
ayant pour objectif  d’apporter sou-
tien aux personnes qui en ont le plus
besoin, tout en valorisant la culture
de solidarité.
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Dans un contexte international en
constante mutation, où les relations
diplomatiques se redessinent sous
l'effet des nouveaux enjeux straté-

giques, le Maroc continue d'affirmer sa position
sur la scène internationale avec une diplomatie
partisane proactive et visionnaire. La rencontre,
mardi, entre le Premier secrétaire de l’USFP,
Driss Lachguar, et le sénateur Alejandro Mo-
reno, président du Parti Révolutionnaire Insti-
tutionnel (PRI) du Mexique, illustre cette
dynamique de rapprochement et de renforce-
ment des liens entre les deux nations.  

Un soutien mexicain affirmé 
à la marocanité du Sahara

Au centre des discussions entre les deux
hommes politiques, figurait la question cruciale
du Sahara marocain, pilier de la politique exté-
rieure du Royaume. Lors de cet échange, le
Premier secrétaire de l’USFP a présenté un ex-
posé détaillé sur les récents développements
diplomatiques entourant cette cause nationale,
mettant en lumière les acquis obtenus sous la
conduite éclairée de Sa Majesté le Roi Moham-
med VI. Il a également souligné le rôle clé joué
par l’USFP dans la consolidation des relations
extérieures des partis, notamment en Afrique
et en Amérique latine. 

De son côté, le sénateur Alejandro Moreno
a réitéré le soutien ferme de son parti à la sou-
veraineté du Maroc sur son Sahara. Il a insisté

sur la nécessité d’une approche intégrée, com-
binant coopération politique, économique et
diplomatique, afin de renforcer les relations bi-
latérales. M. Moreno a, par ailleurs, affirmé que
cette question, héritage de la Guerre froide, n’a
plus sa place dans la politique étrangère du
Mexique, qui privilégie désormais une diplo-
matie axée sur des partenariats stratégiques
constructifs. 

Un rapprochement stratégique 
entre l’USFP et le PRI 

Les relations entre l’USFP et le PRI se sont
consolidées ces dernières années à travers une
série d’échanges et d’initiatives notables. Ainsi,
l’USFP a marqué sa première participation au
forum Mena Latina, témoignant de son engage-
ment dans la région. De plus, il a joué un rôle
actif  en tant qu’observateur international lors
des élections mexicaines de mai 2023, soulignant
ainsi son attachement aux valeurs démocratiques
et aux processus électoraux transparents.

En retour, le Maroc a accueilli une impor-
tante délégation mexicaine lors de la réunion du
Conseil international de l’Internationale socia-
liste à Rabat en décembre 2024, renforçant ainsi
la coopération multipartite et le dialogue poli-
tique entre les deux pays.

Des perspectives prometteuses 
pour une coopération 
multidimensionnelle

Les discussions ont également ouvert la voie
à de nouvelles perspectives de coopération dans
plusieurs domaines clés. Parmi les priorités iden-
tifiées figurent le renforcement du partenariat au
sein des organisations internationales, avec un
engagement mutuel pour coordonner leurs po-
sitions sur les grandes questions internationales
et défendre les valeurs de la social-démocratie.
Le développement des échanges économiques
est également un axe essentiel, le Mexique
constituant un marché clé pour le phosphate
marocain et le Royaume représentant une desti-
nation privilégiée pour le tourisme mexicain.
Une initiative stratégique que le Groupe socia-
liste - Opposition ittihadie soutiendra activement
est l’ouverture d’une ligne aérienne directe entre
les deux pays. Cette liaison faciliterait les
échanges commerciaux et culturels et position-
nerait le Maroc comme une véritable porte d’en-

trée du Mexique en Afrique.

L’USFP, premier parti non-américain 
à intégrer la COPPPAL

L’issue de cette rencontre a été marquée par
une avancée diplomatique majeure : l’invitation
officielle adressée par le sénateur Alejandro
Moreno au Premier secrétaire de l’USFP pour
rejoindre la Conférence permanente des partis
politiques d’Amérique latine et des Caraïbes
(COPPPAL). Cette coalition politique, la plus

grande de la région, regroupe 74 partis sociaux-
démocrates. 

Cette adhésion historique fait de l’USFP le
premier parti hors du continent américain à in-
tégrer cette organisation, témoignant ainsi de
son rayonnement croissant sur la scène interna-
tionale. Pour Driss Lachguar, cette reconnais-
sance illustre l’influence grandissante de l’USFP
dans la diplomatie partisane et constitue un le-
vier stratégique supplémentaire pour défendre
les causes nationales du Maroc, au premier rang
desquelles la souveraineté sur le Sahara.

Un partenariat porteur d’avenir

L’essor des relations entre le Maroc et le
Mexique à travers l’USFP et le PRI témoigne
d’une convergence d’intérêts et d’une vision
commune pour un partenariat stratégique et du-
rable. Cette dynamique ouvre de nouvelles op-
portunités pour un dialogue renforcé entre
l’Afrique et l’Amérique latine, à travers une coo-
pération qui dépasse les clivages idéologiques et
privilégie les intérêts économiques et politiques
communs.

En consolidant cette alliance avec le PRI et
en s’intégrant à la COPPPAL, l’USFP affirme
son rôle d’acteur clé sur la scène diplomatique
et politique internationale. Une avancée qui il-
lustre, une fois de plus, la montée en puissance
du Maroc dans le concert des nations et la per-
tinence de sa vision diplomatique, guidée par
une ambition claire : renforcer sa présence et
son influence à l’échelle mondiale.

M.O

La rencontre entre le Premier secrétaire de l’USFP et le président du PRI marquée par des échanges fructueux

Alejandro Moreno réitère le soutien de son parti
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grandissante de
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La COPPPAL invite l’USFP à rejoindre 
son réseau de partis progressistes

La Conférence permanente des partis
politiques d'Amérique latine et des Ca-
raïbes (COPPPAL) a adressé une invita-
tion officielle à l’USFP pour qu'il intègre
son organisation en tant que membre as-
socié.

Dans une lettre signée par son prési-
dent, le sénateur Alejandro Moreno Cár-
denas, la COPPPAL met en avant son
engagement en faveur de la promotion de
la démocratie, de la défense des droits hu-
mains, de la souveraineté, ainsi que du dé-
veloppement et de la coopération entre
les peuples. Forte de 74 partis politiques
issus de 30 pays d'Amérique latine et des
Caraïbes, l'organisation entend étendre
son influence en intégrant des partenaires
partageant ses valeurs progressistes.

La lettre a souligné que la participa-
tion de l’USFP permettrait de renforcer
les liens fraternels, solidaires et program-
matiques entre les partis de diverses ré-
gions du monde, notamment d'Amérique latine, des Caraïbes, d'Afrique et du Moyen-Orient. La
COPPPAL met en avant les valeurs communes de démocratie sociale, de prospérité partagée et
de paix, qui permettraient une collaboration active en faveur d'un ordre international plus juste
et équitable.

Selon la lettre, l’USFP, en tant que membre associé, aurait accès aux réseaux de coo-
pération de la COPPPAL, et pourrait participer à ses réunions et événements, et échanger
des expériences et connaissances avec d'autres partis membres.

Cette invitation témoigne de la volonté de la COPPPAL de rassembler des forces po-
litiques progressistes à travers le monde afin de favoriser la réalisation d'objectifs communs
et le renforcement des principes démocratiques.

Le sénateur Alejandro Moreno Cárdenas espère une réponse favorable à cette invita-
tion, affirmant que l'adhésion de l’USFP constituerait une avancée significative pour la
coopération entre les partis démocratiques et progressistes au niveau international.
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4 Actualité
Sûreté nucléaire et radiologique

Le Maroc réitère à Vienne son engagement
ferme en faveur de la coopération Sud-Sud

Le Maroc réitère son engagement
ferme en faveur d'une coopération
Sud-Sud active visant à créer de
nouvelles opportunités et à renfor-

cer mutuellement les capacités des Etats

dans le domaine de la sûreté nucléaire et ra-
diologique, a indiqué, lundi, l'ambassadeur,
représentant permanent du Maroc auprès
des organisations internationales basées à
Vienne, Azzeddine Farhane.

Intervenant à l'occasion du Conseil des
gouverneurs de l'Agence internationale de
l'énergie atomique (AIEA), M. Farhane a
réitéré la ferme volonté du Royaume à
continuer à partager son expérience avec les
pays africains à leur demande, tout en res-
tant pleinement engagé auprès de ses par-
tenaires régionaux et internationaux afin de
contribuer au renforcement du régime in-
ternational de sûreté nucléaire et à la réali-
sation des objectifs de l'AIEA.

Dans ce sens, il a observé que le rapport
du directeur général de l'AIEA sur l'examen
de la sûreté nucléaire en 2025 fait référence
à certains aspects de la contribution du
Maroc au renforcement des capacités régio-
nales.

M. Farhane a ainsi rappelé qu'en 2024,
le Maroc a formé des experts de 21 Etats
membres africains dans les domaines liés à
la sûreté nucléaire et radiologique, en plus
d'organiser plusieurs formations et ateliers
axés en particulier sur l'amélioration de la
sûreté nucléaire en Afrique.

Par ailleurs, le diplomate a fait savoir
que le Maroc adhère pleinement au principe
selon lequel la sûreté nucléaire relève entiè-
rement des Etats, conformément à leurs
obligations nationales et aux engagements
internationaux dûment souscrits, notant
dans ce sens que le Maroc n'a eu cesse de

renforcer son arsenal juridique dans le do-
maine de la sûreté nucléaire et radiologique.

Et de rappeler que le Royaume a dé-
ployé des efforts constants pour mettre à
niveau son cadre réglementaire en matière
de sûreté et de sécurité nucléaires et radio-
logiques, conformément aux normes de sû-
reté de l'AIEA.

Dans le cadre de ce processus, le Maroc
a accueilli volontairement deux missions
d'examen de l'AIEA, qui ont notamment
souligné les mesures efficaces prises par le
Maroc pour établir un nouveau cadre juri-
dique et réglementaire cohérent pour la sû-
reté nucléaire et radiologique, a poursuivi
M. Farhane.

Elles ont également mis en évidence la
base solide des dispositions de préparation
et d'intervention mises en œuvre au
Royaume pour les urgences nucléaires et ra-
diologiques, avec des pratiques spécifiques
louables qui vont au-delà des attentes fixées
dans les normes de sûreté de l'AIEA, a-t-il
dit.

A cet égard, le Maroc est prêt à partager
son expérience avec les Etats membres de
l'AIEA en ce qui concerne le processus de
conduite de ces missions, les modalités d'or-
ganisation, le contenu ainsi que les ensei-
gnements tirés du processus d'examen, a
affirmé M. Farhane.

Université Al-Qods

La Chaire des études marocaines, vecteur essentiel de promotion
des échanges culturels entre le Royaume et la Palestine
La Chaire des études marocaines, lancée di-

manche à l’Université Al-Qods, dans la
Ville Sainte, constitue un vecteur essentiel

pour promouvoir les échanges culturels entre le
Maroc et la Palestine, ont affirmé des académi-
ciens et chercheurs marocains et palestiniens.

Lors d’une rencontre organisée à l’occasion
du lancement de cette chaire académique à l'ini-
tiative de l’Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif, les
participants ont souligné que cette nouvelle struc-
ture académique, dont la mise en place reflète la
profondeur des liens fraternels et historiques unis-
sant les deux peuples, contribuera au raffermisse-
ment de la coopération scientifique et culturelle et
à la promotion du dialogue intellectuel entre les
communautés académiques des deux pays.

Dans ce contexte, la professeure de littérature
arabe à l’Université Al-Qods, Banan Salah El Din,
a salué une "initiative historique, qui va au-delà
d'une simple inauguration, balisant la voie à un
parcours scientifique prometteur qui, sans aucun
doute, enrichira notre pensée collective et appro-
fondira la prise de conscience de notre histoire
commune et de notre patrimoine séculaire".

Elle a ajouté que la création de ce noyau scien-
tifique est de nature "à ouvrir un nouveau chapitre
dans notre coopération académique pour conso-
lider notre héritage civilisationnel, avec l'espoir de
bâtir un avenir commun marqué par la quête de
la connaissance et du savoir".

De son côté, le professeur de philosophie
contemporaine à l'Université Mohammed V de
Rabat, Mohamed Chiguer, a relevé que le lance-
ment de la Chaire d’études marocaines à l’Univer-
sité Al-Qods représente une opportunité pour les
étudiants palestiniens de découvrir la diversité de

la culture marocaine et de tisser des liens
d'échange culturel entre les milieux académiques
des deux nations.

Il a, par ailleurs, ajouté que l’inauguration de
cette chaire offre une opportunité idéale pour ren-
forcer les partenariats académiques et scientifiques
entre les universités marocaines et leurs homo-
logues palestiniennes, contribuant à consolider les
liens entre les deux peuples frères.

Pour sa part, le poète et secrétaire général de
l'Union des écrivains et hommes de lettres pales-
tiniens, Mourad Soudani, s’est félicité de l’initiative
de l’Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif  de lancer
la Chaire des études marocaines à l’Université Al-
Qods, notant qu’il s’agit d’une “étape majeure”
vers le renforcement de l’échange académique
commun à même de mettre en avant les spécifi-
cités culturelles et artistiques marocaines en Pales-
tine.

"Cette passerelle académique permettra éga-
lement de consolider les liens unissant les cher-
cheurs et les intellectuels marocains et
palestiniens", a-t-il ajouté.

De son côté, le président du Centre marocain
de la diplomatie parallèle et du dialogue des civili-
sations, Abdelfattah El Belamachi, a affirmé que
la création de cette spécialité marocaine constitue
une véritable passerelle pour améliorer les métho-
dologies d’enseignement et la recherche scienti-
fique au service de la cause juste du peuple
palestinien.

Cette initiative, a-t-il souligné, permettra de
promouvoir la présence marocaine à Al-Qods
Acharif  et de renforcer les rôles pivots joués par
l’Agence Bayt Mal Al-Qods aussi bien sur le plan
social qu’humanitaire, dans l'objectif  de soutenir

la résistance des Maqdessis.
Les conclusions scientifiques de cette Chaire

et les connaissances qu’elle permettra de générer
sont à même de créer une compréhension renou-
velée de la cause palestinienne au niveau régional,
a-t-il relevé.

L’Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif, bras
exécutif  du Comité Al-Qods présidé par Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, a lancé, dimanche à
l’Université Al-Qods, la Chaire des études maro-
caines, nouvelle spécialité universitaire destinée à
promouvoir les échanges académiques, ainsi que
le rayonnement de la culture et de la civilisation
marocaines en Palestine.

La création de cette nouvelle Chaire acadé-
mique vise à permettre aux étudiants palestiniens
de s'imprégner des multiples facettes du patri-
moine culturel et civilisationnel du Royaume qui
a de tout temps prôné les valeurs d’union, de li-
berté, de justice et de paix.

Les études de cette Chaire, lancée en présence
notamment du directeur chargé de la gestion de
l’Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif, Mohamed
Salem Cherkaoui, seront axées sur l’analyse des
liens sociaux et de solidarité unissant le Maroc et
la Palestine, dans le cadre d’un espace illustrant
leurs relations historiques, humaines, culturelles et
civilisationnelles.
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5 Actualité

Le Maroc réaffirme son engagement en faveur des droits
de l'Homme et sa disposition à promouvoir leur respect

Le Royaume du Maroc a réaffirmé,
lundi, son engagement en faveur
des droits de l’Homme et sa dispo-
sition de contribuer à la promotion

de leur respect, à l’occasion de la 58ème ses-
sion du Conseil des droits de l’Homme, qui
se tient jusqu’au 4 avril à Genève.

"C’est dans cet esprit qu’en tant que
Core State de l’initiative sur la Convention
contre les disparitions forcées, aux côtés de
l’Argentine, de la France et de Samoa, le
Maroc a présenté deux engagements natio-
naux majeurs", a déclaré l’ambassadeur re-
présentant permanent du Maroc auprès de

l’Office des Nations unies à Genève, Omar
Zniber.

Ces engagements concernent l’organi-
sation, au Maroc, d’un colloque régional
pour encourager la ratification de la
Convention et la mise en œuvre de ses dis-
positions ; et l’inscription de la disparition
forcée dans la législation pénale comme un
crime indépendant et un crime contre l'hu-
manité, a ajouté l’ambassadeur qui pronon-
çait la déclaration du Maroc au titre du
point 02 de l’ordre du jour de la session qui
concerne l’interaction avec le haut commis-
saire aux droits de l’Homme.

De surcroît, et en partenariat avec le Pa-
raguay et le Portugal, le Maroc s’est activé à
donner corps à l’initiative de créer le Réseau
international des mécanismes nationaux de
mise en œuvre, de préparation des rapports
et de suivi en matière de droits de l'Homme,
en accueillant, en octobre dernier, la 10ème
édition du Dialogue de Glion sur les droits
de l'Homme, couronnée par l'adoption du
Cadre d’orientation de Marrakech pour la
création et le développement de méca-
nismes nationaux efficaces, et en organi-
sant, la semaine passée, un panel de haut
niveau portant sur la consolidation de ce ré-

seau, a-t-il poursuivi.
M. Zniber a encore indiqué qu’au cours

de la présente session, et dans la continuité
de son action de promotion de la diploma-
tie féminine dans les droits de l’Homme, le
Maroc, avec d’autres partenaires, présentera
également un projet de résolution visant à
institutionnaliser la célébration à Genève de
la Journée internationale des femmes dans
la diplomatie.

Par ailleurs, l’ambassadeur a affirmé que
le Royaume du Maroc, fidèle à son choix ir-
réversible de construire un Etat de droit dé-
mocratique, "poursuit résolument le
processus de consolidation de son arsenal
juridique de promotion des droits hu-
mains".

Dans cette optique, a-t-il souligné, l’an-
née 2024 a été marquée par le lancement du
processus de révision du Code de la famille,
qui constitue l'une des réformes majeures
au Royaume, à travers une approche réflé-
chie et équilibrée, conjuguant préservation
de l'identité nationale et adaptation aux
transformations sociales et aux engage-
ments internationaux en matière de droits
de l'Homme.

En outre, et pour doter le Maroc d’un
cadre juridique moderne, en phase avec les
meilleurs standards internationaux en ma-
tière de droits de l’Homme, des projets de
Code pénal et de loi relative à la procédure
pénale, font actuellement l’objet d’un débat
constructif  entre le gouvernement, les par-
lementaires et les professionnels du secteur,
a-t-il encore relevé.

M. Zniber n’a pas manqué de signaler
l’adoption de la loi organique relative à la
définition des conditions et des modalités
d'exercice du droit de grève, ainsi que l’en-
trée en vigueur de la loi sur les peines alter-
natives, qui se révèlent désormais
indispensables pour répondre aux impéra-
tifs contemporains des politiques pénales.

Au CDH, une quarantaine de pays réaffirment leur soutien
à la souveraineté pleine et entière du Maroc sur son Sahara
Une quarantaine de pays ont réaffirmé,

lundi, leur soutien à la souveraineté
pleine et entière du Maroc sur son Sa-

hara, lors de la 58ème session du Conseil des
droits de l'Homme (CDH), qui se tient
jusqu’au 4 avril au Palais des Nations à Ge-
nève.

Dans une déclaration, prononcée par l’am-
bassadeur, représentant permanent du Yémen
à Genève, M. Ali Mohamed Saeed Majawar, le
groupe a mis en avant l’interaction "construc-
tive, volontaire et profonde" du Maroc avec le
système des droits de l’Homme de l’ONU.

"Le Maroc s'est engagé depuis de nom-
breuses années dans une interaction construc-
tive, volontaire et profonde avec le système
des droits de l’Homme des Nations unies, en
particulier le bureau du haut-commissaire aux
droits de l’Homme (HCDH), pour la promo-
tion et le respect des droits de l’Homme sur
l’ensemble de son territoire”, a affirmé M.
Saeed Majawar dans cette déclaration au titre
du Point 2 de l'ordre du jour de la session qui
concerne l’interaction avec le HCDH.

Dans ses résolutions sur la question du Sa-
hara, a-t-il rappelé, le Conseil de Sécurité se fé-
licite du rôle joué par les Commissions
nationales et régionales des droits de l’Homme
à Dakhla et Laâyoune et de l'interaction entre
le Maroc et les mécanismes relevant des pro-
cédures spéciales du Conseil des droits de
l'Homme de l’Organisation des Nations unies.

Dans sa déclaration, le groupe s’est félicité,
par ailleurs, de l'ouverture, par de nombreux
pays, de consulats généraux dans les villes de
Dakhla et Laâyoune, qui constituent un "levier
de renforcement de la coopération écono-
mique et des investissements, au profit des po-
pulations locales, du développement régional,
et aussi continental”.

“La question du Sahara est un différend
politique traité par le Conseil de sécurité qui
reconnaît la prééminence de l'initiative d'auto-
nomie présentée par le Maroc comme crédible
et sérieuse pour une solution politique défini-
tive au différend régional sur le Sahara”, a-t-il
encore rappelé.

A cet égard, le groupe a réaffirmé son sou-

tien aux efforts visant la relance du processus
politique exclusivement onusien sur la base du
format consacré lors des deux tables rondes
de Genève, conformément aux résolutions du
Conseil de sécurité, notamment la dernière ré-
solution 2756 du 31 octobre 2024, visant à
parvenir à une solution politique, réaliste,
pragmatique, durable et qui repose sur le com-

promis à ce différend régional.
“La résolution de ce différend régional

contribuera à concrétiser les aspirations légi-
times des peuples africains et arabes en ma-
tière d'intégration et de développement,
objectif  que le Maroc continue de viser et
pour lequel il déploie des efforts sincères et
continus”, a relevé l’ambassadeur yéménite.
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L’Office des changes rap-
porte une aggravation de 
13,3% du déficit commer-

cial à fin janvier 2025. Selon les 
chiffres publiés par l’institution 
publique, il a atteint 24,48 mil-
liards de dirhams (MMDH) 
contre 21,60 MMDH à la même 
période de l'an dernier. 

Elaborées sur la base des dé-
clarations douanières, les don-
nées du commerce extérieur 
révèlent une baisse des exporta-
tions de 2,4% (886 MDH) à 35,35 
MMDH contre 36,24 MMDH à 
fin janvier 2024 et une hausse des 
importations de biens de +3,4% 
(1,99 MMDH) à 59,84 MMDH 
contre 57,85 MMDH une année 
auparavant. 

A titre de comparaison, le dé-
ficit commercial s’était creusé de 
7,3% à fin décembre 2024. Il avait 
atteint 306,47 MMDH contre 
285,54 MMDH un an aupara-
vant. Cette évolution couvrait un 
accroissement des exportations 
de +5,8% (+24,76 MMDH) à 
454,97 MMDH et une hausse des 
importations de biens de +6,4% 
(+45,69 MMDH) à 761,44 
MMDH. A fin janvier 2025, les ex-
portations ont été marquées par 
une contreperformance de la ma-
jorité des produits à l’instar de 
l’automobile dont les ventes ont 
accusé un recul de 10,9% (1,25 
MMDH) avec une baisse des 
ventes du segment de la 
construction (1,54 MMDH), du 
segment de l'extérieur (51MDH). 
Cette contreperformance a ce-
pendant été atténuée par la 

hausse des ventes du segment du 
câblage (+121MDH). 

Les phosphates et dérivés ont 
enregistré une diminution de 
10,7% (673MDH) due, principa-
lement, à la baisse des ventes des 
phosphates (-249MDH), des en-
grais naturels et chimiques (-
236MDH) et des ventes de l'acide 
phosphorique (-188MDH). 

Le segment agriculture et 
agro-alimentaire a pour sa part 
accusé un recul de 2,3% 
(201MDH) suite à la baisse des 
ventes du segment de l'industrie 
alimentaire de -310MDH, atté-
nuée par la hausse des exporta-
tions du segment agriculture, 
sylviculture, chasse de 
+118MDH. Tandis que l’électro-
nique et électricité reculait de 
9,1% (143MDH) avec une baisse 

des exportations des composants 
électroniques (-308MDH).  

Selon l’Office des changes, « 
cette baisse est contrebalancée 
par la hausse des exportations de 
fils, câbles et autres conducteurs 
isolés pour l'électricité 
(+106MDH) ».A noter la perfor-
mance de l'aéronautique qui a 
progressé de +14,2% à près de 
2,23 MMDH, avec une hausse 
des exportations du segment de 
l'assemblage (+198MDH) et du 
segment de l'EWIS (+82MDH). 

Le textile et cuir a bondi de 
+5% à 3,75 MMDH, suite, essen-
tiellement, à la hausse des expor-
tations des vêtements 
confectionnés (+184MDH). 

En parallèle, les « autres ex-
tractions minières » ont progressé 
de +21,2% à 408 millions de di-
rhams. 

Du côté des importations, les 
données montrent une progres-
sion de la majorité des produits, 
à l’exception de la facture énergé-
tique qui a baissé de 11,6% (1,12 
MMDH) suite, essentiellement, à 
la baisse des approvisionnements 
en gas-oils et fuel-oils de 26,1% 
sous l'effet prix en recul de 8,3%, 
conjugué à une baisse des quan-
tités importées de 19,4%. 

Pour le reste, l’Office fait état 
de l’augmentation des produits 
finis d'équipement de +10,8% 
(1,38 MMDH) en raison de la 
hausse des achats des avions et 
autres véhicules aériens ou spa-
tiaux (250MDH), des centrifu-
geuses et appareils pour filtration 
des liquides ou des gaz 

(240MDH) et des machines pour 
le travail du caoutchouc ou des 
plastiques (129MDH). 

De son côté, la hausse des 
produits finis de consommation 
de +6,4% (+767MDH) est justifiée 
par l'augmentation des achats 
des tissus et fils de fibres synthé-
tiques et artificielles (165MDH), 
des médicaments et autres pro-
duits pharmaceutiques (82MDH) 
et des sièges, meubles, matelas et 
articles d'éclairage (68MDH). 

La progression de 17,8% 
(447MDH) des produits bruts est 
attribuée, essentiellement, à la 
hausse des achats des soufres 
bruts et non raffinés (+219MDH), 
de l'huile de palme ou palmiste 
brute ou raffinée (+86MDH) et de 
l'huile d'olive brute ou raffinée 
(+79MDH). 

Quant aux produits alimen-
taires, ils ont bondi de 3,1% 
(250MDH) suite à l’augmenta-
tion des importations de maïs 
(+333MDH), des animaux vi-
vants (+325MDH), et des tour-
teaux (+157MDH). 

Enfin, le segment demi-pro-
duit a progressé de +1,7% 
(+222MDH) avec une hausse des 
importations des matières plas-
tiques et ouvrages divers en plas-
tique (+178MDH), des 
accessoires de tuyauterie et 
construction métallique 
(+165MDH) et de l'aluminium 
brut, déchets et poudres d'alumi-
nium (+112MDH), atténuée par 
la baisse des achats de l'ammo-
niac (-323MDH). 

Alain Bouithy

 

Industrie minière  
L'expérience marocaine 
mise en avant à Toronto  

 
L'expérience du Maroc en ma-

tière d'industrie minière a été mise 
en avant, à Toronto (Ontario), à l'ou-
verture du congrès annuel de l'Asso-
ciation canadienne des prospecteurs 
et entrepreneurs (ACPE). 

Intervenant lors de cette rencon-
tre (2-5 mars), le directeur du dépar-
tement de géologie à l'Université 
Mohammed VI Polytechnique 
(UM6P), Mostafa Benzaazoua, a 
souligné la diversification et la ri-
chesse géologiques du Maroc, notant 
que le Royaume occupe une position 
importante dans l'industrie minière 
mondiale, grâce notamment à la pro-
duction du phosphate. 

Le Maroc, qui dispose de plus de 
70% des réserves mondiales en 
phosphate, a également entrepris un 
processus de développement d’éner-
gies renouvelables et de dessalement 
d'eau de mer, a ajouté M. Benzaa-
zoua. 

Il a aussi fait état de la collabora-
tion de l’UM6P avec le secteur mi-
nier et le Groupe OCP, notant que 
cette collaboration porte sur divers 
domaines de recherche dont l'eau, 
l'agriculture, l'environnement, les 
ressources naturelles, la sécurité ali-
mentaire, les énergies renouvelables 
ainsi que l'exploitation minière du-
rable, rapporte la MAP. 

M. Benzaazoua est également re-
venu sur la présence croissance de 
l'UM6P à travers le monde, évo-
quant dans ce cadre les antennes à 
Paris, à Montréal et en Côte d’Ivoire. 

La délégation marocaine prenant 
part à cette rencontre, considérée 
comme un événement majeur de 
l'industrie minière mondiale, com-
prend inclut des représentants de 
l'UM6P, de l'Office national des hy-
drocarbures et des mines et du 
Groupe OCP. 

Le congrès de l'ACPE se tient 
chaque année à Toronto depuis 1932. 
Il constitue un cadre pour mettre en 
avant les avancées technologiques, 
les opportunités d’investissement et 
les perspectives de développement 
du secteur. 

La participation du Maroc à cet 
évènement s’inscrit, indique-t-
on, dans le cadre de la dyna-
mique de valorisation du secteur 
minier national au sein des fo-
rums de renommée internatio-
nale, dont le congrès de l'ACPE 
qui constitue un rendez-vous in-
contournable pour les profes-
sionnels de l’exploration et de 
l’industrie minière. 

Au menu de l'événement fi-
gurent des tables rondes théma-
tiques, des expositions dédiées 
aux projets d’exploration et d’ex-
ploitation minière, ainsi que des 
rencontres avec des acteurs ma-
jeurs du secteur.

Progression de l’aéronautique et recul 
de l’automobile en janvier 2025 
“

M
Le déficit  
commercial  
s’est aggravé de 
13,3% en début 
d’année, selon 
l’Office des 
changes
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Le volume d'affaires généré 
par les zones d'activité de 

Tanger Med a atteint 174 mil-
liards de dirhams (MMDH) 
en 2024, ce qui représente une 
progression significative de 
12,3% par rapport à l'année 
précédente. 

Cette croissance s'est reflé-
tée dans différentes branches 
sectorielles, avec 117 MMDH 
pour le secteur de l’automo-
bile, en hausse de 10,38% par 
rapport à 2023, 10 MMDH 
pour les autres secteurs in-
dustriels, notamment le tex-
tile et l’aéronautique, en 
baisse de 11,11% par rapport 
à 2023 et 46 MMDH pour le 
secteur de la logistique, soit 
une augmentation de 15% 
par rapport à 2023, indique le 
Groupe dans une communi-
cation financière sur ses résul-
tats. 

Et de noter que la plate-
forme industrielle de Tanger 
Med a attiré un investisse-
ment total de 10,06 MMDH 
en 2024, avec la création d’un 
cumul de 14.034 nouveaux 
emplois. 

Ainsi, 95 nouveaux projets 
industriels représentant un 
investissement privé de 3,63 
MMDH et créant 11.239 nou-
veaux emplois ont été confir-
més à "Tanger Med Zones" en 
2024, rapporte la MAP. Parmi 
les acteurs majeurs installés : 
L’allemand Dachser, spécia-
lisé dans le transport et la lo-
gistique, le polonais SFC 

Solutions, spécialisé dans la 
production d’éléments 
d’étanchéité pour le secteur 
automobile, ainsi que le 
groupe américain TI Automo-
tive spécialisé dans la produc-
tion des systèmes 
d’alimentation moteur et de 
transport de fluides. 

Par ailleurs, les équipe-
mentiers turc Orhan, produc-

teur de pièces automobiles, et 
américain APTIV, spécialisé 
dans le câblage automobile 
ont consolidé leur présence à 
travers de nouvelles exten-
sions industrielles. 

La Zone "Tanger Tech", 
développée sur une superfi-
cie de 87 hectares, a accueilli 
en 2024 quatre nouveaux ac-
teurs, représentant un inves-

tissement total de 6,43 
MMDH et la création de 2.795 
emplois. Parmi eux, le groupe 
chinois BTR New Material, 
leader mondial dans la pro-
duction simultanée d’anodes 
et de cathodes pour batteries 
lithium-ion. 

Les zones d’activités de 
Tanger Med englobent celles 
portées par "Tanger Med 
Zones", filiale du Groupe 
Tanger Med, et la nouvelle 
cité Mohammed VI Tanger 
Tech, portée par la société 
"SATT", fruit d’un partenariat 
entre Bank of Africa (BMCE), 
le Conseil de la région Tan-
ger-Tétouan-Al Hoceïma, le 
Groupe Tanger Med, et la so-
ciété chinoise CCCC-CRBC. 

Ces zones sont dévelop-
pées à date sur une empreinte 
de 3.000 hectares, accueillant 
plus de 1.400 entreprises et 
créant près de 130.000 em-
plois dans plus de 10 secteurs 
: automobile, aéronautique, 
textile, santé, agroalimentaire, 
électronique, énergies renou-
velables, emballage, services, 
et logistique.

 

 Le Groupe OCP a enregistré une solide 
performance, avec un chiffre d’affaires de 
plus de 96,98 milliards de dirhams à fin 2024, 
en hausse de 6% par rapport à 2023. 

Cette progression a été soutenue par des 
conditions de marché favorables, marquées 
par une reprise de la demande dans plu-
sieurs régions importatrices et des prix 
fermes des engrais phosphatés, explique 
OCP dans une communication financière sur 
ses résultats. 

Au quatrième trimestre 2024, le chiffre 
d’affaires s’est établi à 27,94 MMDH, en recul 

par rapport aux 30,24 MMDH enregistrés sur 
la même période en 2023. 

Le Groupe poursuit ses efforts d’investis-
sement, avec des dépenses en capital attei-
gnant 13,80 MMDH au quatrième trimestre 
2024, contre 8,99 MMDH sur la même pé-
riode en 2023. 

Cette hausse de 53% reflète la stratégie de 
croissance durable d’OCP, qui vise à renfor-
cer ses capacités de production pour soutenir 
la sécurité alimentaire mondiale et à investir 
dans des secteurs stratégiques tels que la ges-
tion de l’eau et les énergies renouvelables. 

Le Groupe OCP améliore son chiffre  
d'affaires de 6% à fin 2024

Pôle industriel du Groupe Tanger Med 

174 MMDH de volume d’affaires généré en 2024

La Chambre de commerce, d'in-
dustrie et de services (CCIS) 
Souss-Massa organisera une 

mission économique en Andalousie 
en Espagne, du 28 au 30 avril pro-
chain. 

Prévue dans la ville de Cadix, 
cette mission économique s'inscrit 
dans le cadre du renforcement des re-
lations économiques entre le Maroc 
et l'Espagne, en particulier entre la 

région de Souss-Massa et la région 
d'Andalousie, indique lundi un com-
muniqué de la CCIS Souss-Massa. 

Cette initiative fait suite à la visite 
d'une délégation d'hommes d'af-
faires espagnols de la région de 
Cadix au siège de la CCIS Souss-
Massa en novembre dernier, ajoute la 
même source, notant que cette ren-
contre, qui a réuni des acteurs insti-
tutionnels et économiques de haut 

niveau des deux régions, a permis 
d'explorer les opportunités de parte-
nariat et d'investissement dans les 
secteurs logistique et maritime, tout 
en renforçant la coopération entre les 
deux régions. 

La mission en Andalousie ambi-
tionne de renforcer les échanges éco-
nomiques et institutionnels entre les 
deux régions, avec un accent particu-
lier sur le développement des 

connexions maritimes et logistiques 
entre les ports d'Agadir et de Cadix. 

En outre, cette mission écono-
mique vise à favoriser les opportuni-
tés d'investissement et de partenariat 
dans des secteurs stratégiques, en fa-
cilitant des rencontres B2B entre les 
entreprises marocaines et anda-
louses, afin de dynamiser les collabo-
rations et de créer des synergies 
durables.

Maroc/Espagne: Mission économique de la CCIS 
Souss Massa en Andalousie en avril prochain
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La ville de Fès va célébrer, ce
mercredi, le premier anniver-
saire de son adhésion au Réseau

mondial des villes apprenantes de
l'UNESCO (GNLC) sous le thème
"Ensemble pour l'apprentissage tout
au long de la vie".

Cette célébration, organisée par la
commune de Fès en partenariat avec
le bureau régional de l'UNESCO au
Maroc-Rabat, la Commission natio-
nale marocaine pour l'éducation, les
sciences et la culture à Rabat, l'univer-
sité Sidi Mohammed Ben Abdellah de
Fès et l'université Euromed de Fès,
sera l’occasion d'échanger des bonnes
pratiques et des expériences entre les
villes apprenantes aux niveaux national
et international.

Cette rencontre sera également
marquée par la projection d’un film re-
traçant les réalisations et les perspec-
tives d'apprentissage, d'éducation et de
formation tout au long de la vie pour
les différentes parties concernées par
l’enseignement et l’apprentissage.

Selon un communiqué des organi-
sateurs, le programme de cette manifes-
tation, organisée également en
partenariat avec l'Académie régionale
d'éducation et de formation de Fès-
Meknès, la direction provinciale du mi-
nistère de l'Education nationale, la
direction régionale de l'Artisanat, la di-

rection régionale de l'Office de la for-
mation professionnelle et de la promo-
tion du travail de Fès-Meknès, la
direction régionale de l'Agence natio-
nale de lutte contre l'analphabétisme et
la coordination régionale de l’Entraide
nationale, comprend aussi des interven-
tions sur "Les villes apprenantes afri-
caines : perspectives et initiatives clés
pour 2025", ainsi que des présentations
sur "L'alliance des Commissions natio-
nales et des villes apprenantes en
Afrique".

La même source a indiqué que
l'adhésion de Fès au Réseau mondial

des villes apprenantes de l'UNESCO
est le couronnement des initiatives
continues de la ville pour faire de l'édu-
cation et de l'apprentissage une priorité
absolue, en tant que pilier fondamental
du développement durable et inclusif,
renforçant ainsi son statut de ville pion-
nière en matière d'éducation et d'ap-
prentissage tout au long de la vie à
l'échelle mondiale.

Les organisateurs ont réaffirmé leur
engagement à faire de Fès, classée pa-
trimoine mondial par l'UNESCO de-
puis 1981, un centre de créativité et
d'apprentissage pour tous, soulignant

que la ville répondra aux exigences de
cette reconnaissance en collaborant
étroitement pour promouvoir l'appren-
tissage inclusif  et atteindre les objectifs
des villes apprenantes selon le plan de
développement durable de l'UNESCO
pour 2030.

Les partenaires de la ville appre-
nante de Fès poursuivront, selon la
même source, l'adoption des meil-
leures pratiques régionales et mon-
diales, ainsi que la promotion de la
culture de l'apprentissage tout au long
de la vie, afin que l'éducation ne se li-
mite pas aux écoles en devenant une
réalité profondément ancrée dans la
vie des individus.

Ils espèrent que l'adhésion de la
ville apportera une valeur ajoutée si-
gnificative au Réseau des villes appre-
nantes, en contribuant par ses
programmes et initiatives à renforcer
la coopération avec les autres villes
membres de ce réseau.

Les villes d'Agadir, Fès et Essaouira
ont rejoint le Réseau mondial des villes
apprenantes de l'UNESCO, en recon-
naissance de leurs efforts pour faire de
l'apprentissage tout au long de la vie
une réalité concrète pour tous au niveau
local. Ces trois villes ont rejoint d'autres
villes marocaines membres de ce ré-
seau, à savoir Marrakech, Ifrane, Chef-
chaouen et Benguerir.
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Fès célèbre l'anniversaire de son adhésion au Réseau
mondial des villes apprenantes de l'UNESCO
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L’UH2C lance une initiative innovante pour 
renforcer les compétences des étudiants détenus
L'Université Hassan II de

Casablanca (UH2C) a
lancé en partenariat avec

la Délégation générale à l'admi-
nistration pénitentiaire et à la ré-
insertion (DGAPR) un projet de
formation pour renforcer les
compétences des étudiants déte-
nus. Cette initiative innovante de
formation à la citoyenneté, placée
sous le signe "10 clés pour amé-
liorer les compétences des étu-
diants", vise à fournir une
formation complète aux étudiants
de l'UH2C qui sont détenus à la
prison locale d'Ain Sebaa 2 Ou-
kacha, afin de les aider à dévelop-
per leurs compétences
personnelles et professionnelles,
indique l’université dans un com-
muniqué. Ce projet est mis en
œuvre par la bibliothèque univer-
sitaire Mohamed Sekkat en coor-
dination avec l'administration de
la prison locale d'Ain Sebaa 2,
précise la même source, notant
que le projet comprend 10 ses-
sions de formation interactives et
participatives, dispensées par des
experts dans divers domaines.

Ces sessions couvrent un
large éventail de sujets, notam-
ment la communication efficace,
la conscience de soi, la gestion du
temps, le leadership, les réseaux
sociaux, la prise de décision, la
créativité, la gestion des conflits
et la rédaction d'un CV.

"Ce projet vise à promouvoir
la réinsertion sociale et profes-
sionnelle des étudiants de la pri-
son locale d'Ain Sebaa 2, en leur
fournissant des compétences de
base qui les aideront dans leur vie
future", a affirmé le directeur de
la bibliothèque universitaire Mo-
hamed Sekkat, Khalid El Hayani,
cité dans le communiqué. "Dès
notre première rencontre avec les
étudiants détenus, nous avons
ressenti l'impact de ce pro-
gramme de formation sur eux, et
combien ils ont besoin de telles
initiatives qui leur donnent
confiance et renforcent leurs ca-
pacités", a relevé M. El Hayani.

Cette première expérience dé-
montre clairement l'impact
positif  de ces cours sur le par-
cours académique et profession-
nel des bénéficiaires, a-t-il
poursuivi, appelant à encourager
les différents acteurs dans le do-
maine de l'éducation et de la réin-
sertion à s'inspirer de cette
initiative et à œuvrer pour sa gé-
néralisation à d'autres établisse-
ments pénitentiaires au Maroc.

Dans ce contexte, le directeur
de la prison locale d'Ain Sebaa 2,
Mouhcine Arfoun, a souligné
l'importance de ce type d'initiative
pour soutenir la réintégration ef-
fective des étudiants détenus, no-
tant que la prison ne ménage
aucun effort pour leur fournir les

conditions appropriées pour
poursuivre leurs études universi-
taires et bénéficier de pro-
grammes de formation et de
réhabilitation.

De son côté, la vice-prési-
dente de l'UH2C, Fatima Zahra
Alami, a souligné que le Projet de
développement universitaire
2022-2026 accorde une grande
importance à l'intégration des
étudiants en situation difficile
dans l'environnement universi-
taire. Mme Alami a salué, dans ce
sens, le projet d'accompagnement
des étudiants poursuivant des
études supérieures dans les éta-
blissements pénitentiaires, qui
leur permet de bénéficier d'une
formation académique et profes-
sionnelle intégrée, ce qui contri-
bue à améliorer leurs chances de
réinsertion après leur libération.
L'UH2C s'efforce d'élargir la por-
tée de ces programmes pour y in-
clure d'autres initiatives qui
contribuent à offrir un environ-
nement d'apprentissage stimulant
aux étudiants dans les établisse-
ments pénitentiaires, afin de sou-
tenir leur droit à l'éducation et de
leur assurer un avenir meilleur, a-
t-elle ajouté. Il convient de noter
que la première session de forma-
tion, qui s'est tenue le 24 février
sur la communication efficace et
la prise de parole en public, a vu
la participation de 25 étudiants.

Soupçonnées d'actes criminels

Quatre personnes poursuivies en
état d’arrestation et une fille déférée
devant un juge des mineurs 
Quatre personnes sont pour-

suivies en état d’arrestation
et une fille a été déférée de-

vant un juge des mineurs, pour leur
implication présumée dans des actes
criminels punis par la loi, a annoncé
le Procureur du Roi près le tribunal
correctionnel de première instance
de Casablanca.

Suite aux fausses informations
publiées sur certains réseaux sociaux
concernant les motivations de l’en-
quête et de la poursuite visant cinq
personnes pour leur implication pré-
sumée dans des actes criminels punis
par la loi, le parquet a décidé, le 1er
mars, de poursuivre quatre individus
en état d’arrestation et de déférer
une jeune fille devant le juge des mi-
neurs, qui a décidé de la placer dans
un centre de protection de l’enfance,
indique le tribunal correctionnel de
première instance de Casablanca,
dans un communiqué.

Les cinq mis en cause sont pour-
suivis pour complicité d'outrage à
une instance constitutionnelle et à
un corps organisé, de diffusion et de
publication d’allégations et de faits
mensongers dans le but de porter at-
teinte à la vie privée des personnes

et de les diffamer, ainsi que de délit
de menaces. Le cinquième prévenu
est poursuivi également pour ou-
trage à un avocat lors de l’exercice de
ses fonctions, ajoute le communi-
qué. Ces poursuites judiciaires ont
été déclenchées après que l’enquête
préliminaire, confiée par ce parquet
à la Brigade nationale de la police ju-
diciaire (BNPJ) à la suite d'une
plainte déposée par une femme vic-
time de diffamation et de menaces
via un numéro de téléphone, ait ré-
vélé que les suspects avaient commis
des actes relevant de la complicité de
crimes de diffamation, d'injure, d'ou-
trage et de menace, d'autant plus que
certains des prévenus ont perçu des
sommes d'argent issues de ces actes
criminels.

L'enquête préliminaire, appuyée
par les expertises et réquisitions réa-
lisées, a révélé aussi que c'est la mi-
neure poursuivie dans cette affaire
qui avait acheté et fourni les cartes
SIM ayant servi à commettre les
actes de diffamation, d'extorsion et
de menaces de la part du suspect
principal, avec lequel elle a des liens
de parenté, et qui se trouve actuelle-
ment en état de fuite à l'étranger.
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Cette année, Dutch Merrick 
n'aura pas vraiment le coeur à la 
fête lorsqu'il regardera les Os-

cars dimanche: comme de nom-
breuses petites mains d'Hollywood, 
cet accessoiriste vient de perdre sa 
maison dans les incendies meurtriers 
qui ont ravagé Los Angeles en janvier. 

Pour ce quinquagénaire, la catas-
trophe frappe au pire moment. Entre 

les grèves historiques qui ont paralysé 
la capitale du cinéma pendant six mois 
en 2023, les bouleversements liés au 
streaming et l'exode des productions 
audiovisuelles hors de Californie, il n'a 
participé à aucun tournage d'enver-
gure depuis deux ans. 

"Le travail a disparu", souffle M. 
Merrick habituellement embauché 
comme armurier sur les plateaux. 
"Personne de notre génération n'aurait 
pu imaginer que le flux de produc-
tions se réduirait à peau de chagrin." 

Faute d'avoir cumulé assez 
d'heures, il a perdu son assurance ma-
ladie. Pour s'en sortir, il fréquente dés-
ormais la banque alimentaire de 
l'IATSE, le syndicat des métiers tech-
niques d'Hollywood - monteurs, déco-
rateurs, cadreurs, costumières, 
maquilleuses, etc. 

Les volontaires y voient défiler 
chaque semaine une quarantaine de 
familles, venues s'approvisionner en 
fruits, légumes et autres produits mé-
nagers, dans leur local près des stu-
dios Warner Bros. 

Lancée pendant la grève des scéna-
ristes et des acteurs en 2023, cette ini-
tiative va durer, selon le syndicaliste 
Dejon Ellis. Car Hollywood subit ac-
tuellement une "contraction", qui "a 
entraîné une baisse (du volume) de 
travail d'environ 30 à 35%" par rapport 
à 2021. 

"Les incendies ont aggravé les pro-
blèmes que les gens rencontraient en 
raison de la pénurie d'emplois", sou-
pire-t-il. 

Le moteur économique de Los An-
geles s'est complètement enrayé en 
2024. L'organisation FilmLA a recensé 
seulement 23.480 jours de tournage 
dans la ville et sa région, un plus bas 

historique en trente ans de statistiques 
- si l'on exclut le gel complet de la pro-
duction provoqué par la pandémie en 
2020. 

La faute à l'éclatement de "la bulle 
du streaming", selon M. Ellis. 

Finie, l'époque où chaque studio 
tentait d'imiter Netflix et lançait des 
séries tous azimuts. Sous la pression 
des actionnaires, chacun veut rentabi-
liser sa plateforme maison. 

Résultat, ils produisent moins et 
délocalisent: après la concurrence 
d'autres Etats américains comme le 
Nouveau-Mexique et la Géorgie, Los 
Angeles subit celle de pays comme la 
Thaïlande, la Hongrie ou l'Afrique du 
Sud, qui proposent des avantages fis-
caux alléchants pour y tourner. 

"Les fondements même d'Holly-
wood sont ébranlés", s'alarme M. Mer-
rick. "Les incitations fiscales ont 
provoqué un nivellement par le bas." 

L'armurier a le sentiment d'appar-
tenir à un secteur en déclin, après les 
mutations des dernières années. 
"SEAL Team", la dernière série mili-
taire à laquelle il participait avant les 
grèves, est passée de 22 à 10 épisodes 
par saison, dont certains filmés au 
Mexique. 

"Ce n'est pas suffisant pour gagner 
sa vie", regrette-t-il. 

Pour soutenir Hollywood, la Cali-
fornie compte bientôt doubler le mon-
tant des crédits d'impôt destinés au 
cinéma et à la production audiovi-
suelle. 

Mais Veronica Kahn doute que cela 
suffise face aux bouleversements de 
l'époque. 

"Les gens passent plus de temps à 
regarder des tonnes de vidéos de 30 
secondes sur TikTok, ils ont moins de 

temps pour les films et les séries", re-
grette cette ingénieure du son de 42 
ans. "Et pendant le Super Bowl cette 
année, les publicités n'utilisaient pas 
tellement d'acteurs, mais beaucoup 
d'intelligence artificielle ou d'anima-
tion. Donc nos boulots sont déjà en 
train de disparaître." 

La série qui la faisait vivre a été in-
terrompue en mai 2023 par les grèves 
des scénaristes et des acteurs, récla-
mant de meilleurs salaires et des 
garde-fous contre l'usage de l'IA. Ils 
ont obtenu gain de cause, mais à son 
détriment. 

Lorsque le tournage a repris début 
2024, "on m'a dit qu'avec tout l'argent 
supplémentaire dû aux scénaristes et 
aux acteurs, la production ne pouvait 
pas se permettre d'embaucher une 
personne supplémentaire pour le son", 
raconte-t-elle. 

Depuis, "à chaque fois que je ren-
contre un producteur, on me dit que 
c'est pour un tournage en dehors de 
Los Angeles", souffle cette Califor-
nienne. 

Après avoir renoncé aux sorties au 
restaurant et annulé tous ses abonne-
ments de streaming, elle a été soulagée 
de trouver la banque alimentaire de 
l'IATSE. 

"Ça m'aide vraiment", confie-t-elle, 
en remplissant son cabas de citrons, 
d'avocats et d'oeufs. 

Depuis les incendies, les studios 
ont eux débloqué des centaines de mil-
lions de dollars d'aide. Mais dans son 
local syndical, M. Ellis préfèrerait 
qu'ils s'engagent autrement. 

"Si vous voulez vraiment aider les 
victimes des incendies, faites plus de 
films et de séries ici à Los Angeles", 
lance-t-il. 

Incendies, grèves, IA 
Les petites 

mains  
d'Hollywood  

en pleine crise 
existentielle

Le moteur économique 
de Los Angeles s'est 
complètement  
enrayé en 2024.  
L'organisation FilmLA 
a recensé seulement 
23.480 jours de  
tournage dans la ville 
et sa région, un plus 
bas historique  
en trente ans de  
statistiques, si l'on  
exclut le gel complet  
de la production  
provoqué par la  
pandémie en 2020

“
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Libé : Comment avez-vous pu et 
su adopter l’écriture, cette monture 
indomptable et si capricieuse, et 
l’adapter à vos exigences?  

Bouthaïna Azami : Je n’ai jamais 
vu l’écriture comme une monture in-
domptable à apprivoiser, mais 
comme une complice. Plus que cela, 
une sorte de double salvateur qui 
parle pour moi, se fait écho des mou-
vements intérieurs les plus impercep-
tibles, voix des silences les plus 
inextricables, les plus étouffés, les plus 
étouffants. Et l’on se remet à respirer 
quand on croyait suffoquer en plon-
geant au plus profond de soi pour lais-
ser voie à ces bruissements de 
mémoires, d’émotions, que seule 
l’écriture a le pouvoir de révéler. Non 
pas même de raconter, de dire. Mais 
de donner à ressentir. Dans leurs 
tremblées, leurs palpitations, leur 
souffle montant ou manquant, leur 
musicalité, le frissonnement de leur 
cheminement dans la chair, dans le 
sang. C’est une sorte de corps-à-corps 
où l’écriture devient une sorte de tra-
vail d’excavation et de déchiffrement 
de l’enfoui, l'intangible, dont elle se 
met à l’écoute dans un processus de 
lecture de l’intangible avant la libéra-
tion du verbe. Et c’est là que la magie 
opère: dans l’accord parfait de l’intan-
gible et des mots agencés pour l’incar-
ner et le rendre perceptible. 

Quel a été votre premier texte, 
nouvelle, roman ou poème, que vous 
avez publié, que vous avez soumis au 
lecteur ?  

Mon premier roman publié est 
«La Mémoire des temps», paru aux 
éditions L’Harmattan en 1998. Etran-
gement, dès les premières phrases, j’ai 
senti que j’irais plus loin, cette fois, 
que les éternelles feuilles volantes que 
je laissais derrière moi depuis l’enfance. 
J’ai d’ailleurs écrit ce roman sans penser 
un instant à une éventuelle publica-
tion. Une fois achevé, il a traîné sur 
mon bureau pendant plusieurs an-
nées, et ce sont des amis qui m’ont en-
couragée à le soumettre à une maison 
d'édition. Dans ce roman, je me suis 
immergée dans le personnage d’une 
petite fille vendue, par ses parents, à 
une famille bourgeoise. Chaque nuit, 
pendant plus d’une année, je me suis 
mise dans la peau de cette enfant. Le 
livre s’ouvre sur un cri: celui de la pe-
tite fille arrachée aux bras de sa mère. 
Puis le silence s’abat comme un cou-
peret. A partir de là, l’écriture va tra-
vailler à sonder ce silence, saisissant, 
qui s’est emparé de l’enfant à un mo-
ment, violent, de rupture annihilante 

où elle devient spectatrice d’un 
monde qui la tient à l’écart, qui ne l’ac-
cueille pas. 

La langue française a su se sou-
mettre à votre volonté, à vos volontés, 
à vos exigences. Quels sont alors les 
écrivains ayant influencé votre ma-
nière de regarder les faits et de les 
écrire? En est-il de même pour vous? 

Dès mon plus jeune âge, je me 
suis passionnée pour la littérature. 
Comme je fréquentais l’école fran-
çaise, j’ai baigné dans les grandes œu-
vres littéraires et poétiques françaises. 
Le théâtre, le grand roman classique 
du XIXème siècle, les grands poètes, 
parmi lesquels Baudelaire, au-
jourd’hui encore, tient une place par-
ticulière. Se servir de la langue pour 
extraire, par l’acte poétique, de la 
beauté (les fleurs) du «mal», tel est 
certainement tout le pouvoir et le sens 
de l’écriture. Puis il y a eu un tour-
nant, au début de l’adolescence, 
lorsque j’ai découvert, à travers les es-
paces francophones, toute une littéra-
ture à laquelle nous n’étions pas 
sensibilisés à l’école. Cela a véritable-
ment été un événement. J’ai découvert 
une autre langue française, déterrito-
rialisée, parfois malmenée pour, par 
exemple, chez Mohamed Khaïr-Ed-
dine, mettre en scène la déroute iden-
titaire dans la déroute de la langue 
(comme dans Agadir, où «je» de-
vient tour à tour «tu» et «il», 
comme si «je» n’était plus qu’une ex-
périence radicale de l’altérité). De 
même, Césaire, en se servant de la mé-
taphore du volcan, hurle à la face du 
monde ce que le monde ne nomme 
pas, ce que les livres d’Histoire taisent 
et les consciences ignorent, les «mal-
heurs de ceux qui n’ont point de 
bouche» et dont un décret n’aura pas 
suffi à abolir les souffrances qui, des 
siècles plus tard, persistent dans une 
contemporanéité dont «le ventre est 
encore fécond d’où est sorti la bête im-
monde».  Il se sert ainsi de la méta-
phore du volcan pour jouer une 
transfiguration, secouer l’univers et le 
reconfigurer pour redonner à 
l’homme une identité, une dignité par 
delà le déni, dans le creux même de la 
blessure, dans le grondement de ton-
nerre de ce mot «Nègre» qu’il va in-
vestir d’une «valeur de force, une 
valeur force». 

Les exemples sont nombreux. 
Tout cela pour dire que les écrivains 
dont j’aime à me nourrir simulent l’es-
pace d’une violence, inscrite dans le 
texte, pour une autre vérité qui dé-
range, malmène le monde tel qu’il 

nous est donné à voir; l’espace d’une 
transfiguration, aussi, où le démantè-
lement de la langue, l’éclatement de 
l’espace et la déroute du temps parti-
cipent d’une «œuvre de libération», 
comme dirait Edouard Glissant.  

Pour Proust, la vie écrite est plus 
intense que la vie vécue. Qu’en pen-
sez-vous ?  

Etrangement, elles débordent 
l’une sur l’autre. J’ai écrit, comme plu-
sieurs autres de mes romans, La Mé-
moire des temps pendant la nuit. 
Mais, durant la journée, les person-
nages continuaient de me suivre, de 
vivre en moi. En quelque sorte, le livre 
continuait de s’écrire. Par ailleurs, oui, 
il y a certes une intensité propre à la vie 
écrite du fait, peut-être, que nous y vi-
vons plusieurs vies en un laps de 
temps relativement court et que, de 
plus, comme le dit Deleuze, la littéra-
ture est « une sorte de double du 
monde capable d’en recueillir la vio-
lence et l’excès ».  

 «Ecrire, c’est le double plaisir de 
raconter et de se raconter une histoire, 
et c’est aussi le plaisir d’écrire, qui est 
inexplicable», dit Françoise Sagan 
dans un entretien accordé au Maga-
zine littéraire en juin 1969 

Quand je commence un livre, je 
pars d’une émotion que je file avant 
de la laisser m’emporter dans une his-
toire que je n’ai pas préméditée. Je ne 
sais jamais vraiment où l’écriture va 
m’entraîner lorsque j’écris les premiers 
mots. Il y a, bien sûr, le plaisir d’écrire 
qui se fait ressentir dès la première 
phrase, lorsque celle-ci parvient à ren-
dre, de façon presque miraculeuse, les 
mouvements, le souffle, les frémisse-
ments, les sursauts de cette émotion 
première, inaugurale. Et il y a le plaisir 
tout aussi magique de l’aventure ro-
manesque, lorsqu’on découvre le livre 
pendant qu’il s’écrit comme en de-
hors de soi, qu’il nous emmène là où 
l’on ne pensait pas consciemment 
aller.  

Le critique et écrivain Milan 

Kundera dit que le roman est le lieu 
de l’ambiguïté, le lieu où les choses ne 
sont jamais tranchées de manière dé-
finitive, le lieu de l’absence d’une mo-
rale manichéenne. Est-ce que cela 
pourrait s’appliquer à vos romans ?  

Je serais tentée de répondre par 
l’affirmative, car il n’y a jamais eu de 
place, en effet, pour une morale ma-
nichéenne dans mes romans qui peu-
vent tous être décrits comme autant 
de parcours initiatiques. On y suit des 
personnages dont on partage les sen-
timents, les sensations, les douleurs, et 
dont on suit l’évolution à l’épreuve 
des jours. La littérature et la poésie 
sont des espaces sensibles qui exacer-
bent, de façon vertigineuse, l’humain 
en nous, dans ce qu’il a de plus noble. 
La sensibilité rassemble, accueille. La 
morale divise, éloigne, suppose un ju-
gement.  

Dans votre roman «Le Cénacle 
des solitudes», comment explique-
riez-vous ce silence des personnages, 
cette aphasie dont vous vous êtes sen-
tie prise, vous aussi, est une sorte de 
cri, comme vous l’avez dit dans cer-
tains de vos entretiens? 

Le Cénacle des solitudes est mar-
qué par le silence qui s’abat sur les êtres 
dans les moments les plus insoutena-
bles. La violence frappe de mutisme, 
et c’est ce silence suffocant, tour-
menté, bouillonnant, incisif, inscrit 
dans la chair et le souffle, saccadé ou 
suspendu, que le texte cherche à par-
ler, dont il cherche à simuler la vio-

lence dans le rythme parfois oppres-
sant de phrases interminables, rythme 
du temps à la fois absenté et harcelant 
dans son refus d’accueillir, une scan-
sion particulière, des répétitions et des 
ruptures où se fomentent une folie en 
gestation, celle de l’être dérobé à lui-
même. L’événement se situe en deçà, 
en deçà du monde négateur et de ses 
mots. Il est là où la parole ne cherche 
plus à dire mais à donner à voir et à 
sentir l’innommable; là où, impuis-
sante, elle capitule et laisse place à des 
images, des dessins qui traversent la 
page blanche, corps, tourmentés, dis-
tordus, qui exhibent les stigmates 
d’une souffrance étouffée, palimp-
seste.  

Mais si les mots cherchent à tra-
duire l’indicible, ils ont aussi ce pou-
voir de tromper la mort, de redonner 
vie dans la transcendance des obstacles 
d’une réalité enfermante qui empêche 
d’être au monde. Ainsi, dans Le Cé-
nacle des solitudes, à un moment où 
elle craint de voir mourir son petit 
frère, la jeune narratrice se met à débi-
ter un conte interminable comme si 
les mots pouvaient redonner souffle, 
redonner vie, redonner corps : «Et j’ai 
raconté pour te tenir éveillé et garder 
la mort éloignée, une histoire sans fin. 
Une histoire cousue dans des bribes 
que j’étais allée mendier à une enfance, 
qui survivait comme éclatée en moi. 
Des fragments de légendes, dont je ra-
piéçais un à un les lambeaux et je tis-
sais pour toi un rêve interminable 
déroulé et tiré sur trois jours et trois 
nuits durant lesquelles pas une fois je 
ne me suis interrompue, sûre que tu 
te ferais happer à l’instant même où je 
me tairais». Peut-être parce qu’il n’y 
a plus que les mots pour garder vi-
vants et restituer une dignité à ceux 
que le monde nie. Ce pouvoir salva-
teur des mots est présent dans tous 
mes romans, dès le premier notam-
ment où une conteuse cherche à sau-
ver d’elle-même l’enfant-narratrice. 

Propos recueillis  
par Mouhoub Abdelkrim 
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Bouthaïna Azami : Je ne sais jamais vraiment où  
l’écriture va m’entraîner lorsque j’écris les premiers mots

Biographie  
 
Bouthaïna Azami est née à Tanger en 1964 et a vécu à Rabat, avant de se 

rendre en Suisse où elle a étudié la psychologie et les lettres modernes. Elle 
est l’auteure de plusieurs romans publiés aux Editions L’Harmattan : La Mé-
moire des temps (1998), Etreintes (2000), Le Cénacle des solitudes (2002) et 
Fiction d’un deuil (2004). Des romans qui ont fait l’objet de nombreux essais 
et ont reçu plusieurs prix. Son dernier livre, Au café des faits divers (éditions 
La Croisée des chemins, 2013), a obtenu le Prix Sofitel Madame Figaro 2014. 
Parallèlement à son activité d’écrivaine, Bouthaïna Azami aime aussi l’image 
à travers le dessin, la peinture et le graphisme et a à son actif plusieurs expo-
sitions collectives et individuelles.  

 Le privilège de l’écrivain est de nous entraîner là où il veut et où  
nous ne serions pas allés sans lui. Et comme le lecteur disposant  
d’outils de recherche, il va d’aventure en aventure pour pouvoir  
solliciter les plis et replis du texte afin d’en dégager un sens et  

en déguster sa part du plaisir qu’il lui offre.  
Nos écrivains sont là pour nous ouvrir, à nous lecteurs, quelques pistes  

de lecture et même des outils, un avant-goût de ces jouissances  
amenant la satisfaction, voire la satiété, étant leurs complices. 
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Ingrédients :  
 
Pour les mini-batbouts : 
250 g de farine 
1 c-à-c de levure sèche 
1 c. à soupe d’huile d'olive 
1/2 c-à-c de sel 
1 c-à-c de sucre 
2 c-à-c de lait en poudre 
Eau tiède 
Garniture : 
250 g de thon en conserve 
1 c. à soupe de mayonnaise 
1 maïs en conserve 
2 cornichons coupés finement 
2 oeufs durs 
10 olives coupées finement 
 
Préparation :  
 
Mélanger la farine avec le sel. Di-

luer la levure dans de l'eau tiède en 
y ajoutant le sucre. Laisser mousser. 

Verser l'huile d'olive ainsi que la 
levure dans la farine. Mélanger le 

tout. 
Ajouter petit à petit l'eau tiède en 

pétrissant. Il faut obtenir une pâte 
non collante mais souple. Arroser le 
fond du saladier d'huile d'olive, pla-
cer la pâte, couvrir d'un film plas-
tique et d'un torchon propre.  

Laisser lever dans un four. 
Dégazer la pâte et façonner de 

petites boules, étaler au rouleau et 
placer sur un torchon propre recou-
vert de semoule très fine. 

Couvrir et laisser reposer 30 mi-
nutes. 

Chauffer une poêle (j'utilise une 
crêpière) et cuire des 2 côtés les bat-
bouts. 

Mélanger la garniture dans un 
petit bol. 

Couper les batbouts au centre 
(mais pas jusqu'au bout), farcir de 
préparation au thon. 

Servir avec une bonne limonade 
au citron. 

Batbouts farcis au thon 

Une météorite martienne lève le voile  
sur la formation des continents terrestres

Une étude récente de la météorite 
martienne surnommée "Black Beauty" 
révèle la présence de roches grani-
tiques à la surface de la planète rouge, 
permettant de mieux comprendre 
l’histoire géologique de Mars et 

d'éclairer, en conséquence, sur le pro-
cessus de formation des continents ter-
restres. 

Dans cette étude publiée dans la 
revue spécialisée Nature Geoscience, 
fruit d’une collaboration internationale 

entre des laboratoires français, suisses 
et américains, les chercheurs mettent 
en évidence la découverte de frag-
ments de granite datant de 4,4 mil-
liards d’années contenus dans la 
météorite martienne NWA7533, plus 
connue sous le nom de «Black 
Beauty». 

«Les granites sont les principales 
roches constitutives des continents ter-
restres. Leur présence dans une météo-
rite provenant de Mars nous amène à 
reconsidérer l’histoire géologique de 
cette planète et nous éclaire sur le pro-
cessus de formation des continents sur 
Terre», explique, dans un communi-
qué, le Centre français de la recherche 
scientifique (CNRS) qui a pris part à 
cette découverte, aux côtés notamment 
du Muséum national d’Histoire natu-
relle et des universités de Sorbonne, de 
Lille et de Paris-Saclay. 

D’après le centre français, l’exis-
tence de granites martiens vieux de 4,4 
milliards d’années permet en effet de 
«mieux comprendre le processus de 
formation des continents terrestres 
dont les roches les plus anciennes ont 
été détruites par le jeu combiné de 

l’érosion et de la tectonique des 
plaques». 

Les seuls témoins de l’histoire ex-
trêmement ancienne de la Terre dont 
nous disposons, précise-t-il, "sont des 
grains de zircon isolés, vieux de 4,3 
milliards d’années". 

«Ces zircons témoignent de la for-
mation précoce de roches granitiques 
en présence d’eau, à l’origine des pre-
miers continents terrestres dont ils 
constituent les seules reliques», relève 
le CNRS, faisant remarquer que Mars 
n’a pas connu l’évolution géologique 
complexe de la Terre et n’a pas déve-
loppé de tectonique des plaques, «ce 
qui a permis à des roches très an-
ciennes d’être préservées». 

Et de conclure : «L’étude de ces 
fragments granitiques martiens très 
anciens suggère qu’ils sont issus de la 
cristallisation de magmas en présence 
d’eau formés à la suite d’un ou plu-
sieurs impacts, un phénomène géolo-
gique majeur lors de la formation des 
planètes. Il est probable que les mêmes 
processus ont été à l’œuvre dans la ge-
nèse des embryons des continents ter-
restres aujourd’hui disparus». 
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Aux Oscars, tous les regards sont 
tournés vers les vainqueurs, 

mais en coulisses, les perdants sont 
loin d'être catastrophés et savent 
profiter de la grand-messe holly-
woodienne. 

"C'est une catégorie formidable", 
confie à l'AFP Jeremy Strong, qui a 
échoué dès le début de soirée à rem-
porter l'Oscar du meilleur second 
rôle masculin pour "The Appren-
tice". "Ça arrive tôt et ensuite on est 
libre de discuter au bar". 

Petits fours au saumon et au ca-
viar en main, le réalisateur d'"Un 
Parfait inconnu", James Mangold, 
relativise et s'estime "chanceux" 
d'être en lice pour le prix du meil-
leur réalisateur, remporté par Sean 
Baker pour "Anora". 

Richard Curtis, créateur de 
"Coup de foudre à Notting Hill" et 
"Love Actually", arbore une mine 
encore plus relax, après avoir reçu 
un Oscar honorifique pour l'ensem-
ble de sa carrière quelques mois 
plus tôt. 

"Je me détends ce soir, j'ai déjà 
gagné mon Oscar de l'année", sou-
rit-il, autour du bar, où le cham-
pagne et la tequila coulent à flots. 

Le cinéaste a profité du spectacle 
assuré par les stars de "Wicked", 
Ariana Grande et Cynthia Erivo. 

C'était "un début magnifique", 
estime-t-il, enthousiasmé par leur 
interprétation d’"Over the Rain-
bow", la chanson mythique du Ma-
gicien d'Oz, et "Defying Gravity", 
l'hymne de la sorcière de ce monde 
imaginaire. 

"S'ils ont des chansons aussi 
bonnes, ils devraient commencer 
avec elles chaque année", poursuit 
M. Mangold. 

Un sentiment largement partagé 
par le gratin d'Hollywood présent 
dans les coulisses, au cours d'une 
soirée qui a fait la part belle aux 
morceaux musicaux qui attirent les 
foules. 

Ceux qui s'étaient éclipsés pour 
aller boire un verre pendant l'hom-
mage musical au thème de James 
Bond l'ont amèrement regretté. 

Les stars Margaret Qualley, Doja 
Cat, Raye, et Lisa de la sensation K-
pop Blackpink, ont toutes fait valoir 
de solides arguments pour devenir 
les futures "Bond girls" lors d'un nu-
méro spectaculaire. 

"Margaret Qualley serait par-
faite" dans le rôle, estime Brandon 
Wilson, l'un des acteurs à l'affiche 
de "Nickel Boys", nominé pour le 
meilleur film. 

Dans la salle de bal principale, le 
vibrant hommage à Quincy Jones, 
plus tard dans la soirée, a fait se 
lever les premiers rangs remplis de 
stars. 

A en juger par les bruyants 
éclats de rires, les convives ont aussi 
particulièrement apprécié la blague 
du maître de cérémonie Conan 
O'Brien sur le succès d'"Anora". 
Cette tragicomédie suit les mésa-
ventures d'une travailleuse du sexe 
épousant le fils d'un oligarque 
russe, avant de lutter contre le mé-
pris de classe de sa belle-famille. 

"Je suppose que les Américains 
sont enthousiastes de voir 
quelqu'un tenir enfin tête à un puis-
sant Russe", a-t-il plaisanté, faisant 
référence au récent rapprochement 
de Donald Trump avec Vladimir 
Poutine. 

Le plaidoyer d'Adrien Brody, 
qui a appelé à "ne pas laisser la 

haine s'exprimer sans contrôle", a 
suscité de vifs applaudissements 
dans la salle, lors d'un discours où 
la star de "The Brutalist" a large-
ment dépassé la limite des 45 se-
condes. Mais au-delà de la remise 
des prix, la soirée a surtout rendu 
hommage à Los Angeles, ravagée 
en janvier par des incendies qui ont 
tué 29 personnes. 

L'orchestre de Los Angeles a 
joué un puissant morceau en l'hon-
neur de la ville, suscitant des mur-
mures d'approbation. La salle a 
ensuite observé le silence lorsque 
M. O'Brien a loué l'esprit de rési-
lience de la ville. 

L'humoriste a aussi invité des 

pompiers à monter sur scène pour 
faire des blagues à sa place. 

Un défi apprécié par Jodi 
Slicker, capitaine de pompiers à Pa-
sadena. 

"C'était comme vous vous y at-
tendiez: éprouvant, mais incroya-
ble", a-t-elle confié à l'AFP en 
descendant de scène. 

Pendant une pause publicitaire, 
Colman Domingo, nominé pour le 
prix du meilleur acteur avec "Sing 
Sing", a lui tenu à porter un toast à 
la ville salué par de nombreux ap-
plaudissements. 

"Les gens me demandent si je 
vais partir", a-t-il raconté. "Je n'y 
pense même pas."

Le chanteur Herbert Léonard, qui a connu un 
immense succès dans les années 80 avec des 
tubes comme "Pour le plaisir", est décédé à 

l'âge de 80 ans dimanche à Fontainebleau (région 
parisienne), a annoncé son épouse Cléo à l'AFP. 

"Herbert est décédé à 18h à l'hôpital de Fontai-
nebleau. Il luttait depuis quelque temps contre un 
cancer du poumon", a-t-elle précisé. 

"Je suis un chanteur de variété, un crooner 
comme on dirait en Grande-Bretagne. J'aime les 
textes qui ne sont pas de la poésie prise de tête", re-
vendiquait celui qui vendit plus de deux millions et 
demi d'exemplaires de "Pour le plaisir", le 33 tours 
de l'été 81 composé par l'animateur Julien Lepers. 

Fils d'un éboueur et d'une femme au foyer, Hu-
bert Loenhardt est né en février 1945 à Strasbourg. 
Après une formation en dessin industriel, cet Alsa-
cien aux yeux bleus devient guitariste des Lion-
ceaux, un des multiples groupes qui ont fleuri dans 
le sillage des "Chaussettes noires", premier groupe 
de rock'n'roll français. 

Lee Hallyday, cousin et impresario de Johnny, re-
marque sa voix de ténor, lui trouve son nom de 
scène et le spécialise dans les reprises en franglais 
des succès rythm'n blues de la fin des années 60. 

Le succès vient en 1968 avec "Quelque chose en 
moi tient mon coeur". Mais, deux ans plus tard, sa 
petite notoriété s'évapore après un accident de voi-
ture qui le défigure temporairement. 

Il tente un retour en 1972 mais le coeur n'y est 
plus et le chanteur décide de changer de métier. 

Passionné d'aviation et de modélisme, il devient 
journaliste spécialisé et serait sans doute resté à 
Aviation Magazine si Vline Buggy, la parolière de 
"Belles, belles, belles" de Claude François, ne l'avait 
reconduit vers les studios au début des années 80. 

Devenu chanteur de charme, populaire et sans 
complexe, les succès se suivent et se ressemblent: 
"Pour le plaisir", "Amoureux fou" (en duo avec Julie 
Pietri), "Mon coeur et ma maison", "Quand tu 
m'aimes", "Sur des musiques érotiques"... 

En 1985, ce passionné de football enregistre 
"Puissance et gloire" le générique de la série télévi-
sée "Châteauvallon" et "Flagrant délit", une nouvelle 
composition de Julien Lepers. 

Son dernier disque "Mise à jour", associant réen-
registrements, inédits et reprises, remonte à 2016. 

Avec la chanteuse fantaisiste Cléo Bernard, ren-
contrée en 1967, Herbert Léonard avait une fille.

Dans les coulisses des Oscars, les  
perdants trinquent pour se consoler 
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Herbert Léonard n’est plus 
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Les cimaises de la galerie La Kasbah d’Es-
saouira abritent les œuvres remarquables  
de deux artistes influentes: Benhila Regra-

guia (1940-2009) et Fatna Gbouri (1924-2012), qui 
ont été des pionnières dans le domaine de l'art au 
Maroc. Cette exposition remémorative s'inscrit 
dans le cadre du cycle «Les Immortels d’Es-
saouira», constituant un hommage posthume à 
ces deux peintres devenues de véritables icônes 
de la scène artistique souirie. Elle vise non seule-
ment à célébrer leur héritage, mais également à 
mettre en avant leurs créations caractérisées par 
une forte dimension onirique et une grande élo-
quence. 

Benhila Regraguia, dont l'impact artistique 
s'étend de 1940 à 2009, est reconnue comme l'une 
des figures majeures de l'art marocain. De son 
côté, Fatna Gbouri, qui a exercé son art de 1924 
jusqu'à 2012, est une figure incontournable du 
paysage des arts plastiques au Maroc. Rendre 
hommage à ces deux artistes, c'est aussi célébrer 
leurs parcours créatifs, riches en passion et en in-
novation, ce qui a inspiré l'organisation de cette 
exposition au sein de la Galerie La Kasbah d’Es-
saouira. 

Cette exposition met particulièrement en 
avant ces artistes emblématiques, reconnues sur 
les scènes artistiques nationale et internationale, 
comme le précise Kabir Attar, directeur et prési-
dent fondateur de la galerie. Attachées à leur ville 
natale d'Essaouira, elles ont eu un rôle détermi-
nant dans l'enrichissement culturel de cette région 
qui a été influencée par de multiples civilisations. 
Benhila Regraguia est saluée pour sa générosité 
artistique et sa collaboration avec ses pairs, tandis 
que Fatna Gbouri se distingue par son engage-
ment actif dans la vie culturelle d'Essaouira, sou-
vent entourée de ses fils, le défunt plasticien 
Ahmed Majidaoui et Abdelhamid Majidaoui, éga-
lement plasticien. 

Native d’Essaouira en 1940, Benhila Regra-
guia a su transformer son parcours en échangeant 

ses peaux de mouton contre des pinceaux colorés, 
gravissant ainsi les échelons d’un milieu artis-
tique complexe, tout en témoignant de ses défis 
et réussites à travers ses œuvres. Ainsi, elle a 
confirmé sa place dans le paysage artistique ma-
rocain et au-delà.  «Ses tableaux, elle les voit 
d’abord dans le spectre des couleurs qui illumi-
nent le crépuscule au-dessus de l’île et de la mer. 
Elle fixe ces projections poétiques dès qu’elles ré-
apparaissent sur la toile blanche, en saisissant le 
bout du fil. Ce sont souvent des représentations 
symboliques du rêve, aux connotations très freu-
diennes», indique l’écrivain, journaliste et ethno-
musicologue Abdelkader Mana à propos de 
l’œuvre de Benhila Regraguia. 

Quant à Fatna Gbouri, née en 1924 à Tnine 
Gharbia (province de Safi), elle a commencé à 
peindre en 1982 à l’âge de 58 ans. Au même titre 
que Chaibia Talal,  cette plasticienne est une des 
pionnières de la peinture marocaine.  Selon le cri-
tique d’art Olivier Rachet: «Son trait est spontané, 
proche en cela de l’art brut, et semble avoir pour 
vocation de partager l’émerveillement de tous les 
sens».  L’univers de cette artiste-peintre célèbre 
les scènes rurales de mariages, de naissances, et 
bien plus encore, qu’elle a pu observer et vivre 
dans son quotidien. L’artiste tient à surprendre 
par un choix de couleurs éclectiques et vives sans 
pour autant dénaturer la beauté des moments im-
mortalisés. «Les couleurs chantent sur la toile, et 
la prédilection pour les tonalités primaires posées 
en aplat compose une partition graphique dont 
on perçoit aussi les échos», poursuit le critique 
d’art français.  

Il faut dire que cette exposition/hommage est 
l’occasion pour les passionnés d’art de voyager li-
brement, direction : l’univers pictural foisonnant 
de Benhila Regraguia et Fatna Gbouri. Dans ce 
sens, cette exposition vise à honorer leur mémoire 
tout en valorisant leurs œuvres artistiques dura-
bles, authentiques et poétiques.  

Ayoub Akil

“Sur les pas d’Ibn Battouta: 100 chemins vers la création” 
Le vernissage de l’exposition "Sur 

les pas d’Ibn Battouta: 100 chemins 
vers la création" a eu lieu, jeudi dernier 
au Port Center (Bab Diwana) de Tan-
ger, mettant ainsi en avant les créa-
tions des élèves de la ville. 

Organisée par la Société d'aména-
gement du Port de Tanger ville 
(SAPT), en partenariat avec la Fonda-
tion Abdelhadi Tazi et l’Académie ré-
gionale de l’éducation et de la 
formation (AREF) de Tanger-Tétouan-
Al Hoceima, cette exposition donne à 
voir les oeuvres réalisées par les élèves 
de cinq lycées de la ville de Tanger. 

Cet événement, tenu en commé-
moration de l’anniversaire d’Ibn Bat-
touta, le 24 février 1304 (704 H), 
connaît la participation d’élèves des 
lycées Ibn Battouta, Abou Bakr Al-
Razi, Ibn Al Khatib, Abdelkrim Al-
Khattabi et Abdelkhalek Torres. 

Dans une déclaration à la MAP, le 
directeur général délégué de la SAPT, 
Driss Benabad, a indiqué que cette ex-
position célèbre la créativité des élèves 
et met en avant les voyages d’Ibn Bat-

touta, soulignant que l’événement 
s'inscrit dans le cadre du rôle du port 
de la ville dans l’animation de la vie 
culturelle de Tanger et la sensibilisa-
tion des jeunes générations à l’héritage 
historique et artistique de leur ville. 

L’exposition met également en lu-
mière le voyage d’Ibn Battouta et les 
valeurs qu’il incarne, notamment la to-
lérance, la curiosité et l’esprit de dé-
couverte, a-t-il ajouté, notant que 
l’événement s’inscrit dans le droit fil 
des missions de la SAPT, notamment 
en ce qui concerne le développement 
des activités culturelles et le renforce-
ment de la proximité du port avec les 
quartiers environnants. 

Pour sa part, le président de la Fon-
dation Abdelhadi Tazi, Yosr Tazi, a 
noté que l'exposition est une initiative 
visant à découvrir l'histoire du pays à 
travers le personnage d'Ibn Battouta, 
qui a fait découvrir le Maroc au 
monde, soulignant, dans ce sens, le 
rôle de la fondation dans la préserva-
tion et la promotion de l’histoire du 
voyageur. 

La Fondation a publié de nom-
breuses études sur l'histoire d'Ibn Bat-
touta, prince des voyageurs, et sur ses 
voyages et ses écrits sur les traditions 
des pays qu'il a visités, a-t-il relevé, sa-
luant la tenue de cette exposition qui 
rapproche davantage les élèves du tra-
vail réalisé par la Fondation. 

Il a également évoqué les réalisa-
tions d'éminents historiens marocains, 
tels que l'historien feu Abdelhadi Tazi 
et d'autres, ayant permis de découvrir 
la contribution des Marocains au dé-
veloppement de l'humanité dans di-
vers domaines, au métissage des 
cultures et à la diffusion des valeurs de 
coexistence. 

Pour l’AREF, cette initiative consti-
tue une opportunité unique pour en-
richir la vie scolaire en favorisant la 
créativité, l’acquisition de nouvelles 
connaissances historiques, le renforce-
ment de l’identité nationale et la valo-
risation du patrimoine dans toutes ses 
dimensions. Elle encourage également 
le travail en équipe et le rapproche-
ment entre les institutions publiques et 

les acteurs économiques et sociaux. 
Selon les organisateurs, ce projet 

s’inscrit pleinement dans la vision du 
ministère de l’Education nationale, du 
Préscolaire et des Sports, en cohérence 
avec sa feuille de route 2022-2026, vi-
sant à développer une école publique 
de qualité axée sur trois piliers fonda-
mentaux, à savoir l’enseignant, l'élève 
et l'établissement scolaire. 

Il est à rappeler que dans le cadre 
du projet de reconversion de la zone 
portuaire de Tanger ville et du Pro-
gramme de revalorisation du patri-
moine historique et culturel de la 
médina de Tanger, la SAPT a ouvert, 
en février 2022, l’Espace d’exposition 
de la Mémoire d’Ibn Battouta, situé à 
Borj En-Naam à Tanger, après sa réha-
bilitation et son aménagement. 

Cet espace d’exposition a été enri-
chi par la contribution de Bank Al-Ma-
ghrib et de la Fondation Abdelhadi 
Tazi, qui ont mis à disposition une col-
lection d’objets numismatiques et de 
livres, consolidant ainsi l’hommage 
rendu à Ibn Battouta et à son héritage. 

Exposition à la Galerie La Kasbah  

Benhila Regraguira et Fatna  
Gbouri à l’honneur à Essaouira

ramadan 4 2025.qxp_Mise en page 1  04/03/2025  10:47  Page 6







LIBÉRATION MERCREDI 5 MARS  2025 Ramadan
16

dan
1

Fin du Vingtième chapitre 
 

 
La duchesse ne revit Palla que vers 

les derniers temps de la prison de Fa-
brice. Comme on l’a deviné peut-être, 
ce fut lui qui donna l’idée de l’évasion : 
il existait dans les bois, à deux lieues de 
Sacca, une tour du moyen âge, à demi 
ruinée, et haute de plus de cent pieds ; 
avant de parler une seconde fois de 
fuite à la duchesse, Ferrante la supplia 
d’envoyer Ludovic, avec des hommes 
sûrs, disposer une suite d’échelles au-
près de cette tour. En présence de la du-
chesse, il y monta avec les échelles, et en 
descendit avec une simple corde nouée 
; il renouvela trois fois l’expérience, puis 
il expliqua de nouveau son idée. Huit 
jours après, Ludovic voulut aussi des-
cendre de cette vieille tour avec une 
corde nouée ; ce fut alors que la du-
chesse communiqua cette idée à Fa-
brice.  

Dans les derniers jours qui précédè-
rent cette tentative, qui pouvait amener 
la mort du prisonnier, et de plus d’une 
façon, la duchesse ne pouvait trouver 
un instant de repos qu’autant qu’elle 
avait Ferrante à ses côtés ; le courage de 
cet homme électrisait le sien ; mais l’on 
sent bien qu’elle devait cacher au comte 
ce voisinage singulier. Elle craignait, 
non pas qu’il se révoltât, mais elle eût 
été affligée de ses objections, qui eus-
sent redoublé ses inquiétudes. Quoi ! 
prendre pour conseiller intime un fou 
reconnu comme tel, et condamné à 
mort ! Et, ajoutait la duchesse, se parlant 
à elle-même, un homme qui, par la 
suite, pouvait faire de si étranges choses 
! Ferrante se trouvait dans le salon de la 
duchesse au moment où le comte vint 
lui donner connaissance de la conversa-
tion que le prince avait eue avec Rassi ; 
et, lorsque le comte fut sorti, elle eut 
beaucoup à faire pour empêcher Fer-
rante de marcher sur-le-champ à l’exé-
cution d’un affreux dessein !  

-  Je suis fort maintenant ! s’écriait ce 
fou ; je n’ai plus de doute sur la légiti-
mité de l’action !  

-  Mais, dans le moment de colère 
qui suivra inévitablement, Fabrice serait 
mis à mort !  

-  Mais ainsi on lui épargnerait le 
péril de cette descente : elle est possible, 
facile même, ajouta-t-il ; mais l’expé-
rience manque à ce jeune homme.  

On célébra le mariage de la sœur du 
marquis Crescenzi, et ce fut à la fête 
donnée dans cette occasion que la du-
chesse rencontra Clélia, et put lui parler 
sans donner de soupçons aux observa-
teurs de bonne compagnie. La duchesse 
elle-même remit à Clélia le paquet de 
cordes dans le jardin, où ces dames 
étaient allées respirer un instant. Ces 
cordes, fabriquées avec le plus grand 
soin, mi-parties de chanvre et de soie, 
avec des nœuds, étaient fort menues et 
assez flexibles ; Ludovic avait éprouvé 
leur solidité, et, dans toutes leurs par-
ties, elles pouvaient porter sans se rom-
pre un poids de huit quintaux. On les 
avait comprimées de façon à en former 
plusieurs paquets de la forme d’un vo-
lume in-quarto ; Clélia s’en empara, et 

promit à la duchesse que tout ce qui 
était humainement possible serait ac-
compli pour faire arriver ces paquets 
jusqu’à la tour Farnèse.  

-  Mais je crains la timidité de votre 
caractère ; et d’ailleurs, ajouta poliment 
la duchesse, quel intérêt peut vous ins-
pirer un inconnu ?  

-  M. del Dongo est malheureux, et 
je vous promets que par moi il sera 
sauvé !  

Mais la duchesse, ne comptant que 
fort médiocrement sur la présence d’es-
prit d’une jeune personne de vingt ans, 
avait pris d’autres précautions dont elle 
se garda bien de faire part à la fille du 
gouverneur. Comme il était naturel de 
le supposer, ce gouverneur se trouvait 
à la fête donnée pour le mariage de la 
sœur du marquis Crescenzi. La du-
chesse se dit que, si elle lui faisait don-
ner un fort narcotique, on pourrait 
croire dans le premier moment qu’il 
s’agissait d’une attaque d’apoplexie, et 
alors, au lieu de le placer dans sa voi-
ture pour le ramener à la citadelle, on 
pourrait, avec un peu d’adresse, faire 
prévaloir l’avis de se servir d’une litière, 
qui se trouverait par hasard dans la 
maison où se donnait la fête. Là se ren-
contreraient aussi des hommes intelli-
gents, vêtus en ouvriers employés pour 
la fête, et qui, dans le trouble général, 

s’offriraient obligeamment pour trans-
porter le malade jusqu’à son palais, si 
élevé. Ces hommes, dirigés par Ludo-
vic, portaient une assez grande quantité 
de cordes, adroitement cachées sous 
leurs habits. On voit que la duchesse 
avait réellement l’esprit égaré depuis 
qu’elle songeait sérieusement à la fuite 
de Fabrice. Le péril de cet être chéri était 
trop fort pour son âme, et surtout durait 
trop longtemps. Par excès de précau-
tions, elle faillit faire manquer cette 
fuite, ainsi qu’on va le voir. Tout s’exé-
cuta comme elle l’avait projeté, avec 
cette seule différence que le narcotique 
produisit un effet trop puissant ; tout le 
monde crut, et même les gens de l’art, 
que le général avait une attaque d’apo-
plexie.  

Par bonheur, Clélia, au désespoir, ne 
se douta en aucune façon de la tentative 
si criminelle de la duchesse. Le désordre 
fut tel au moment de l’entrée à la cita-
delle de la litière où le général, à demi-
mort, était enfermé, que Ludovic et ses 
gens passèrent sans objection ; ils ne fu-
rent fouillés que pour la forme au pont 
de l’Esclave. Quand ils eurent trans-
porté le général jusqu’à son lit, on les 
conduisit à l’office, où les domestiques 
les traitèrent fort bien ; mais après ce 
repas, qui ne finit que fort près du 
matin, on leur expliqua que l’usage de 

la prison exigeait que, pour le reste de 
la nuit, ils fussent enfermés à clef dans 
les salles basses du palais ; le lendemain 
au jour ils seraient mis en liberté par le 
lieutenant du gouverneur.  

Ces hommes avaient trouvé le 
moyen de remettre à Ludovic les cordes 
dont ils s’étaient chargés, mais Ludovic 
eut beaucoup de peine à obtenir un ins-
tant d’attention de Clélia. A la fin, dans 
un moment où elle passait d’une cham-
bre à l’autre, il lui fit voir qu’il déposait 
des paquets de corde dans l’angle obs-
cur d’un des salons du premier étage. 
Clélia fut profondément frappée de 
cette circonstance étrange : aussitôt elle 
conçut d’atroces soupçons.  

-  Qui êtes-vous ? dit-elle à Ludovic.  
Et, sur la réponse fort ambiguë de 

celui-ci, elle ajouta :  
-  Je devrais vous faire arrêter ; vous 

ou les vôtres vous avez empoisonné 
mon père ! Avouez à l’instant quelle est 
la nature du poison dont vous avez fait 
usage, afin que le médecin de la cita-
delle puisse administrer les remèdes 
convenables ; avouez à l’instant, ou 
bien, vous et vos complices, jamais vous 
ne sortirez de cette citadelle !  

-  Mademoiselle a tort de s’alarmer, 
répondit Ludovic, avec une grâce et une 
politesse parfaites ; il ne s’agit nulle-
ment de poison ; on a eu l’imprudence 
d’administrer au général une dose de 
laudanum, et il paraît que le domes-
tique chargé de ce crime a mis dans le 
verre quelques gouttes de trop ; nous en 
aurons un remords éternel ; mais made-
moiselle peut croire que, grâce au ciel, 
il n’existe aucune sorte de danger : M. 
le gouverneur doit être traité pour avoir 
pris, par erreur, une trop forte dose de 
laudanum ; mais, j’ai l’honneur de le ré-
péter à mademoiselle, le laquais chargé 
du crime ne faisait point usage de poi-
sons véritables, comme Barbone, 
lorsqu’il voulut empoisonner monsei-
gneur Fabrice. On n’a point prétendu se 
venger du péril qu’a couru monsei-
gneur Fabrice ; on n’a confié à ce laquais 
maladroit qu’une fiole où il y avait du 
laudanum, j’en fais serment à made-
moiselle ! Mais il est bien entendu que, 
si j’étais interrogé officiellement, je nie-
rais tout.  

D’ailleurs, si mademoiselle parle à 
qui que ce soit de laudanum et de poi-
son, fût-ce à l’excellent don Cesare, Fa-
brice est tué de la main de 
mademoiselle. Elle rend à jamais im-
possible tous les projets de fuite ; et ma-
demoiselle sait mieux que moi que ce 
n’est pas avec du simple laudanum que 
l’on veut empoisonner monseigneur ; 
elle sait aussi que quelqu’un n’a accordé 
qu’un mois de délai pour ce crime, et 
qu’il y a déjà plus d’une semaine que 
l’ordre fatal a été reçu. Ainsi, si elle me 
fait arrêter, ou si seulement elle dit un 
mot à don Cesare ou à tout autre, elle 
retarde toutes nos entreprises de bien 
plus d’un mois, et j’ai raison de dire 
qu’elle tue de sa main monseigneur 
Fabrice.  

(A suivre)
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Sean Baker, figure de 
proue du cinéma indé-
pendant américain met-

tant en scène des 
personnages à la marge, a 
conquis Hollywood di-
manche en remportant l'Os-
car du meilleur réalisateur 
pour son thriller explosif 
"Anora". 

Son long métrage suit 
Ani, une strip-teaseuse new-
yorkaise, et le jeune fils d'un 
oligarque russe, Vanya, qui 
se marient sur un coup de 
tête à Las Vegas, suscitant la 
fureur des proches de ce der-
nier. Le film prend un tour 
comique lorsqu'un trio de 
mafieux débarque dans la 
maison des jeunes mariés. 

En recevant sa statuette 
dimanche, le réalisateur s'est 
lancé dans une ode au ci-
néma: "Nous sommes tous là 
ce soir et regardons la céré-
monie parce que nous ai-
mons les films. Et où 
tombons-nous amoureux des 
films? Au cinéma. Regarder 
un film avec un public est 
une expérience qui se vit en-
semble, qui nous permet de 
pleurer ensemble, crier, se 
battre ensemble, et même 
peut-être rester assis dans un 
long silence ensemble." 

Le film a également rem-
porté l'Oscar du meilleur 
film et Mikey Madison la sta-
tuette de la meilleure actrice. 

Sean Baker a devancé 
Brady Corbet ("The Bruta-
list"), James Mangold ("Un 
parfait inconnu") et les Fran-
çais Jacques Audiard ("Emi-
lia Pérez") et Coralie Fargeat 
("The Substance"). 

Cet Oscar est une consé-
cration pour le cinéaste indé-
pendant de 54 ans, qui a 
éclos tardivement et a long-
temps mangé de la vache en-
ragée avant de se faire un 
nom. 

Sa seule rencontre avec 
l'Académie des Oscars avant 
cette année remonte à 2018 
lorsque Willem Dafoe, l'un 
des rares noms célèbres pré-
sents dans la filmographie 
du réalisateur, a été nommé 
pour son rôle dans "The Flo-
rida Project". 

Un relatif éloignement de 
la plus grande des scènes 
hollywoodiennes que Sean 
Baker expliquait à l'AFP en 
soulignant qu'on disait au 
public américain de "n'aller 
au cinéma que pour (voir) les 
grands blockbusters, tout le 
reste pouvant se trouver sur 
Netflix". 

Avec "Anora", qui a gagné 
la Palme d'or à Cannes en 
mai, il a finalement touché le 
grand public. Il s'agit, de 
loin, de son plus grand suc-
cès commercial. 

Son long métrage a égale-

ment remporté le principal 
prix du syndicat des réalisa-
teurs américains (DGA). En 
le recevant, le réalisateur a 
confié ressentir plus que ja-
mais le "syndrome de l'im-
posteur". 

Né le 26 février 1971, Sean 
Baker a été initié au cinéma 
par sa mère enseignante. Il a 
eu le déclic à l'âge de six ans 
en voyant Boris Karloff jouer 
Frankenstein. 

Il finira logiquement par 
étudier le cinéma à la New 
York University et tournera 
un premier film, "Four Letter 
Words". Mais il tombe dans 
les excès en tous genres et 
devient accro à l'héroïne. 

Sorti de l'addiction, Sean 
Baker va s'accrocher à sa pas-
sion, s'efforçant envers et 
contre tout de faire du ci-
néma. 

Paradoxalement, cet ad-
mirateur de John Cassavetes, 
Ken Loach et Mike Leigh 
s'est fait connaître avec un 
film entièrement tourné à 
l'aide d'iPhone, "Tangerine", 
sorti en 2015. 

Cet ovni cinématogra-
phique remarqué aux festi-
vals de Sundance et de 
Deauville racontait le périple 
de deux prostituées trans-

genres au cours d'une folle 
journée à Los Angeles. 

En 2017, "The Florida Pro-
ject" suit une petite fille vi-
vant dans un motel sordide 
aux abords de Disney World, 
avec une mère strip-teaseuse 
tentant de se débrouiller. 

La recette Sean Baker re-
pose aussi sur ses castings ef-
fectués en marge du star 
système, sur Instagram voire 
au supermarché. 

Avec "Anora", il est en-
core question de travailleuse 
du sexe. Sean Baker craignait 
d'ailleurs que son film ne 
suscite la controverse, mais 
l'accueil enthousiaste à 
Cannes en mai lui a confirmé 
que le monde de la prostitu-
tion ne cessait de fasciner. 

Sean Baker estime que 
"nous sommes tous fascinés" 
par le travail du sexe. Car ça 
se passe "juste sous notre 
nez, que nous le remarquions 
ou pas". 

"On peut l'explorer à l'in-
fini", a déclaré le réalisateur, 
friand de personnages im-
parfaits, confrontés aux 
mêmes problèmes que tout le 
monde. "Je ne peux pas me 
contenter de faire une his-
toire de prostituée au grand 
coeur", dit-il encore. 

Sean Baker 
Le cinéma indépendant sacré aux Oscars

Et où  
tombons-nous 
amoureux des 
films? Au cinéma. 
Regarder un film 
avec un public est 
une expérience qui 
se vit ensemble, 
qui nous permet 
de pleurer  
ensemble, crier, se 
battre ensemble, et 
même peut-être 
rester assis dans 
un long silence  
ensemble 

“
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La FFF lance la réforme du football professionnel

Sortir d'une "crise structurelle". Philippe
Diallo, président de la Fédération fran-
çaise de football, qui réunissait lundi les
acteurs du football professionnel, a ap-

pelé à une réforme en profondeur du système et
lancé trois groupes de travail pour réfléchir aux
moyens de le sortir de l'ornière dans laquelle il se
trouve.

Image dégradée, baisse drastique des droits
TV, piratage ou encore déficit des clubs estimé
entre 1,2 et 1,3 milliard d'euros: "Je crois qu'il y a
urgence sur un certain nombre de thématiques",
a constaté Philippe Diallo à l'issue de cette réu-
nion qui a duré près de deux heures au siège de
la Fédération, à Paris.

"Je voulais une prise de conscience lucide et
surtout que cette réunion soit fondatrice, fonda-

trice d'un mouvement qui doit amener le football
professionnel français à se réformer en profon-
deur dans l'analyse de son modèle économique
et dans sa gouvernance", a-t-il poursuivi devant
les journalistes.

Pour ce faire, le patron de la FFF a "souhaité
que des groupes (de travail) puissent se constituer
dès cette semaine: un qui va concerner la gou-
vernance, un qui va concerner la stratégie écono-
mique et un troisième sur le contrôle financier".

Marc Keller, le président de Strasbourg, pi-
lotera le groupe de travail sur la gouvernance,
Baptiste Malherbe (Auxerre) aura la charge de la
stratégie économique et Ivan Gazidis (Saint-
Etienne) et Damien Comolli (Toulouse) dirige-
ront les travaux sur le contrôle financier.

Chaque groupe rendra ses premières conclu-

sions dans le courant du mois d'avril, a précisé
Philippe Diallo.

"Sur la base de ces travaux et des synthèses,
nous verrons les voies à prendre avec la ministre
(des Sports Marie Barsacq, NDLR) s'il y a néces-
sité d'aller sur le terrain législatif", a-t-il détaillé.

La ministre des Sports, qui avait lancé la réu-
nion avant de la quitter avant son terme, a pour
sa part enjoint au football professionnel de sortir
de sa "dépendance" aux droits TV et aux trans-
ferts et de "repenser" son modèle économique,
insistant sur la nécessité pour l'ensemble du foot-
ball français de disposer d'un secteur profession-
nel "en bonne santé".

Régulièrement ciblé pour sa gestion jugée
opaque, Vincent Labrune, le président de la Ligue
de football professionnel (LFP), s'est montré par-

ticulièrement offensif, notamment sur la question
du piratage en grande partie responsable selon
lui des difficultés de la plateforme britannique
DAZN (diffuseur principal de la L1 avec huit
matches par journée, beIN Sports programmant
le neuvième) et, par ricochet, des clubs profes-
sionnels français.

"L'Etat, a-t-il dit, ne peut pas d'une part ap-
peler à une réforme du football et d'autre part
rester les bras croisés lorsque des hordes de pil-
lards viennent dévaliser chaque week-end le su-
permarché en consommant gratos."

"Il y a donc urgence à changer la loi ! Je tiens
à remercier le sénateur (Michel) Savin - et chacun
sait que nous ne sommes pas les meilleurs amis
du monde !-, qui a mené un travail important
avec sa proposition de loi", a-t-il poursuivi.

Le sénateur LR de l'Isère et son collègue
UDI du Val-de-Marne Laurent Lafon, dont la
mission d'information sur la financiarisation du
football a rendu ses conclusions fin octobre, tra-
vaillent depuis à une proposition de loi visant à
mieux encadrer l'organisation et le financement
du sport professionnel.

Avec les deux sénateurs, a de son côté indi-
qué Marie Barsacq, "nous travaillons pour une
proposition de loi qui vienne outiller l'ARCOM
(l'autorité de régulation des médias, NDLR) et les
clubs pour pouvoir faire du contrôle et interdire
le piratage au maximum".

Cette proposition de loi, plus générale et re-
lative à l'organisation, à la gestion et au finance-
ment du sport professionnel, pourra être enrichie
par les propositions des trois groupes de travail
lancés lundi par Philippe Diallo.

"Les championnats de Ligue 1 et de Ligue 2
sont de bonne qualité. Il y a de bons joueurs, il y
a des buts, il y a beaucoup de monde dans les
stades", a observé le patron de la FFF.

"Malheureusement, a-t-il ajouté, l'image qui
en est reflétée à l'extérieur n'est pas bonne. Et nos
finances ne sont pas bonnes. Et donc, c'est sur
ces éléments-là que nous devons intervenir. C'est
la mission que j'ai donnée et je vais prendre un
peu de recul pour les laisser travailler."

Sport

Près de trois ans après leur acquitte-
ment en première instance, Michel
Platini et l'ex-président de la Fifa

Sepp Blatter ont de nouveau martelé leur
innocence lundi en appel devant la justice
suisse, dans l'affaire de paiement suspect
qui a brisé leur carrière en 2015.

Jusqu'à jeudi soir, la Cour d'appel ex-
traordinaire du Tribunal pénal fédéral réu-
nie à Muttenz (nord-ouest) juge le
Français de 69 ans et le Suisse de 88 ans
pour "escroquerie", "gestion déloyale",
"abus de confiance" et "faux dans les ti-
tres", pour lesquels ils encourent cinq ans
d'emprisonnement. La Cour doit rendre sa
décision le 25 mars.

"Un contrat c'est un contrat, une pa-
role c'est une parole: la Fifa me devait cet
argent", a affirmé Michel Platini lors de sa
courte audition, retraçant son alliance avec
le Suisse en 1998 pour le propulser à la
présidence de la Fifa et devenir son
conseiller.

L'ex-capitaine des Bleus, selon le récit

des deux hommes, aurait pour cela ré-
clamé "un million" de rémunération an-
nuelle. "J'ai voulu un peu plaisanter et j'ai
dit +un million de ce que tu veux: des rou-
bles, des pesetas, des lires+. Et M. Blatter
a dit +un million de francs suisses+", a
une nouvelle fois raconté le triple Ballon
d'Or.

Cet épisode est au coeur de l'affaire
puisque le parquet accuse les deux anciens
dirigeants d'avoir "obtenu illégalement, au
détriment de la Fifa, un paiement de 2 mil-
lions de francs suisses" (1,8 million d'eu-
ros) "en faveur de Michel Platini". Lors du
premier procès en 2022, les juges avaient
toutefois estimé que l'escroquerie n'était
"pas établie avec une vraisemblance confi-
nant à la certitude" et les avait relaxés au
bénéfice du doute.

Défense et accusation s'accordent sur
un point: le Français a bien conseillé Sepp
Blatter entre 1998 et 2002, lors du premier
mandat de ce dernier à la tête de la Fifa, et
les deux hommes ont signé en 1999 un

contrat convenant d'une rémunération an-
nuelle de 300.000 francs suisses, intégrale-
ment payée par la Fifa.

Mais en janvier 2011, "plus de huit ans
après la fin de son activité de conseiller",
Michel Platini "a fait valoir une créance de
2 millions de francs suisses", acquittée par
l'instance du football "avec le concours"
de Sepp Blatter, relève le parquet.

Pour l'accusation, il s'agit d'un paie-
ment "sans fondement", obtenu en indui-
sant "astucieusement en erreur" les
contrôles internes de la Fifa par des affir-
mations mensongères des deux dirigeants,
soit le critère clé de l'escroquerie.

Les deux hommes répètent de leur
côté qu'il s'agit du paiement différé du sa-
laire convenu dès l'origine. En 1999, le
Suisse aurait expliqué à Platini "Je ne peux
pas te payer le million, je n'ai pas d'argent",
avant de promettre de régler le solde "plus
tard", quand les finances de la Fifa le per-
mettraient, a réaffirmé le Français lundi.

Blatter a pour sa part répété lundi

matin que Platini "valait son million",
confirmant un "accord de gentlemen"
conclu oralement, sans témoins, et jamais
provisionné dans les comptes de la Fifa.

Les deux accusés ont par ailleurs
maintes fois dénoncé le possible rôle de
l'actuel patron du football mondial, Gianni
Infantino, dans le déclenchement de l'en-
quête. Ancien bras droit du Français à
l'UEFA et élu inattendu à la tête de la Fifa
en 2016, l'Italo-Suisse a été visé en 2020
par une procédure portant sur trois ren-
contres secrètes avec l'ancien chef  du par-
quet.

Mais la justice suisse a classé cette en-
quête sans suite en 2023 et les enjeux de
pouvoir se sont estompés autour du dos-
sier: Michel Platini, même après son ac-
quittement, a clairement exclu de tenter un
retour à la Fifa.

L'instance, qui s'est pourtant jointe à
l'appel du parquet, n'est même pas repré-
sentée à Muttenz et n'a présenté aucune
demande pour cette nouvelle audience.

Accusés d'avoir escroqué la Fifa

Platini et Blatter jugés en appel
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